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Chambre des Représentants. 

SüNCR DO 2!) FKVHIEll 1898. 

Budget du Ministère de l'Agricullnre et des Travaux publics pour l'exercice 1898 (f). 

RAPPORT 
FAIT, AU NO~[ DE LA SECTION CENTHALE (1), PAR M. r'KINT DE ROOOENBEKE. 

Le Budget du Ministère de l'Agriculture el des Travaux publics pour 
l'exercice 1897 s'élevait au chiffre total de fr. 21,,217,255-H0, auquel il faut 
ajouter le crédit de 21000;000 francs rai taché ù cc budget par la loi du 
14 aoùt 18D7'. et destiné ü èl.re versé au fonds spécial et temporaire 
institué par la loi du 28 juin ·i8!J6, roui' des travaux extraordinaires de 
votrrc. 

Les crédits demandés par le p1·ojel de Budget primitif pour l'exercice -i 898 
s'élèvent à . fr. 2f ,7ï51694, 

Les amendements proposés portent ce chiffre à 23:4-l9,2~5 

soit une augmentation de . 

Cet.te somme de 23,419,2~5 francs se subdivise ainsi : 
Poul' le service ordinaire . 
Pour les dépenses exceptionnelles 

. fr . 

. fr. 21,ü98,9-t9 
1,820,554 

La note préliminaire du Budget justifie les augmc11talio11s de crédit préci 
tées; elles portent principnlcrncnt sur des majorations de Iraitcrucnts prévues 
par les règlements organiques: sui· la réorganisation du service des agro- 

(1) 1'"0102, YI! (session dr-189(i·1B!l7). 
Budget amendé, n° 5, \'Il. 

t1) La section centrale, présidée par :H. S:l'OY, était composée de MM. r'K1Nr Dll lloo1>t:NlJEKll, 
RAElloo;,;c,, VA.NUER DnoGGEN, V~N Cl,F.6lll>UTTR, IIA11nu11s1,·, Srourrs. 
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nomes de rÉtat, sur les dépenses pour amélioration des chemins communaux 
d'intérêt agricoles, et pour travaux d'hygiène publique ou d'assainissement, 
sur l'extension donnée au service de l'inspection des chemins de for vicinaux 
et des cours d'eau: sur la mise en concordance des crédits des articles 9, f 2 
et 20 du Budget de 1898 uver: les crédits correspondants du Budget de f897, 
el sur le chapitre des Beaux-Arts, notamment par la création d'un conserva 
toire royal flamand de musique: à Anvers. 

Parmi les dépenses exceptionnelles, notons aussi de nouveaux crédits 
importants destinés à l'établissement d'une installation mécanique cl élec 
trifpH' dans la laiterie annexée ;·, l'Institut agricole de l'État à Gembloux, 
(art. 8;,,); à l'exécution de travaux poul' lacllitcr l'évacuation des eaux des 
environs de Bruges, par le canal de Bruges à Ostende (art. 94); au redres 
sèment du canal de raceordcmcnt c11 amont de l'écluse du Tolhuis à Gand 
(art. 97), à la continuation des travaux de conservation des ruines des Abbayes 
de Villers et. d' Aulne (art. !l8 el 99) et d'agrandissement du Conservatoire 
royal de Gand (art. HIO), ainsi qu'à des réparations extraordinaires aux pri 
sons cl à la reconstruction du pont tic i\larchicnne-au-Pont (art. 87 et 89). 

EXAMEN EN SECTIONS. 

Cet examen a donné lien à très peu d'observations. 
Dans la 2e section, un membre demande des mesures de protection en 

faveur des petits oiseaux. 
D'autres membres signalent au Gouvernement la nécessité de hâter les 

travaux du port de Nieuport, la reconstruction du po11I, de Hamme el l'éta 
blissement d'un nouveau transbordeur sur le passage de la Tête-de-Flandre, 
à Anvers. On voudrait aussi mir payer les membres de la Commission des 
monuments, au lieu de leur douuer , comme aujourd'hui, des jetons de 
présence; cela activerait leurs travaux. 

Un membre de la ô= section s'élève contre l'intention présumée du Gouver 
nernent de construire un grillage monumeutal autour du parc du Cinquante 
naire. Un autre membre demande des mesures plus efficaces contre les 
maladies contagieuses du bétail importé. 

Dans la 4,esection, des membres voudraient voir subsidier tous les chemins 
vicinaux, au même litre que ceux d'intérêt agricole et demandent que la 
réfection de ces derniers puisse se faire en pavés blancs, qui se trouvent 
souvent i1 proximité. 

Des observations ont été faites: dans la Ge section, sur la situation des 
chauffeurs, houle-feu, nettoyeurs du Palais de justice. qui n'ont pas de 
nomination définitive cl dnut le traitement est très minime, et sur celle des 
agents temporaires <les Ponts el Chaussées, qui peuvent èl re trop facilement. 
con!-jédiés et auxquels le repos dominical n'est pas suffisamment assuré. On 
voudrait savoir si les cantonniers ont. reçu l'augmc11lation <le traitement pro 
mise. U11 membre attire lnttcution d11 ,Ministre sur le désordre qui règne 
dans la hilrliothèquc du Conservatoire royal de Bruxelles. 

Le Hu<lgcl du Ministère de l'Agriculture et des Travaux publics a été voté 
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à l'unanimité des membres présents, dans toutes les sections, sauf clans la 
;5e section, où il y a eu une a hslcn tion. 

EXAMEN EN SECTION CENTRALE. 

DISCUSSIO~ GÉ!'\ÉllALE. 

La discussion générale a porté principalement sur les mesures à prendre. 
nu point de me administratif, en vue du développement considérable pris 
depuis quelque temps pnr les diverses formes d'associations n.~ricoles: et sur 
la création éventuelle d'un service spécial an Département de l'Agriculturc 
pour aider à cc développement, sur la réorganisation du Conseil supérieur 
de l'agriculture, et sur la nécessité de majorer les crédits prévus pour les 
indemnités ducs aux détenteurs d'animaux ahnt lus, ou atteints de certaines 
maladies contagieuses. Toutefois, cc dernier point sera traité sous larticlc 9, 
qui le· concerne, à cause des questions de détail qu'il soulève. 

Un échange de vues a eu lieu également au sujet de deux questions qui 
préoccupent vivement en cc moment le pays agricole, et dont une solution 
pratique importe à tous ceux qui ont à eœur la prospérité de notre agri 
culture nationale, la question sucrière, et celle de la fermeture des 
frontières au bétail étranger. La culture de la betterave sucrière et l'élevage 
du hétuii constituent, en clTct, deux des ressources les plus précieuses 
de nos cultivateurs, cl, si ces ressources venaient à être sérieusement com 
promises, on 11t~ voit. pas trop quels remèdes pourraient. ètre trouvés il la crise 
très intense qui se déclarerait aussitôt dans les milieux ruraux: mettant en 
péril la prospérité de notre agl'icullurc .. déjà si menacée. 

La section centrale n'a pas cru cependant devoir aborder actuellement la 
discussion de. la question sucrière; celle-ci est, en effet, d'ordre fiscal autant 
que d'intérêt agricole; elle concerne principalement le Département des 
Finances, et elle est si compliquée qu'elle mérite les honneurs d'une délihé 
ration spéciale. Mieux vaut, sernble-t-il. ne pas la traiter d'une manière 
superficielle. à l'occasion du Budget <le I' Ag1·iculturc1 et attendre les décla 
rations que le Gouvernement sera prochainement amené à faire. quelle 
que soit l'issue des négociations internationales cngag<~cs c11 cc moment pour 
la suppression des primes d'exportation s111· les sucres, néguciafions inté 
ressant. le régime des sucres tout entier. 

Quant à la question des mesures sanitaires ù prendre sur nos [routières, 
clic intéresse si particulièrement l'avenir de notre cheptel national qu'il est 
dans les désirs de tous de la voir résoudre à bref délai. 

Le régime appliqué actuellement donne lieu à de sérieuses critiques ; 
divers membres de la section centrale ont cité plusieurs faits d'où paraît 
résulter l'inefficacité <le cc régime ù préserver le hélait belge de la contagion 
de certaines maladies, 11otam111e11L de lu stomatite uphtcus«. L'entrée du 
bétail gras coïncidant avec l'interdiction prolongée de liutroductinn du 
bétail maigre, indcmme de tout germe inlcctucux , est dautaut plus prcju- 
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diciahle à nos cultivateurs qne beaucoup d'entre eux ne peuvent se passer 
complètement de vaches laitières hollandaises. 

Il ne saurait être question, en règle gén1·~ralc, de fermer complètement nos 
frontières au bétail étranger, car, sans parler des nécessités de l'élevage et 
de la consornmntiou, une mesure aussi radicale préscn le rail de gmves dangers 
au point de vue de nos relations commerciales avec les pays voisins, qui la 
considéreraient avant tout comme une mauœuvre protectionniste. Des per 
sonnes très compétentes en ces matières estiment même qu'on pourrait, 
sans inconvénients, ouvrir nos frontières au bétail sain, sauf à soumettre 
le bétail maigre, après tuberculination, à une quarantaine de huit ou de 
dix jours, et à exiger pour le bétail gl'as, l'abatagc à la frontière, comme eu 
Angleterre ou une mise en observation prolongée. 

La section centrale estime qu'il appartient au Gouvernement de se pro 
noncer entre ces divers systèmes, car les intérèts enjeu sont fort complexes, 
et des responsabilités internationales peuvent être soulevées. Elle n'hésite 
pas cependant à l'engager à se montrer plus rigoureux ù l'avenir en matière 
sanitaire dès que des cas de maladies contagieuses seront signalés à l'étran 
ger; d'autre part les fraudes doivent être plus sévèrement réprimées: et la 
police des frontières renforcée, s'il y a lieu. 

Des renseignements statistiques très intéressants, concernant la situation 
des associations d'intérêt agricole en Belgique: à la lin de 18!)71 ont été corn 
muniqués à la section centrale par les soins du Département de l'Agricul 
turc cl des Travaux publics. Nous croyons intéressant de les résumer ici, 
quoiqu'ils aient déjà été publiés en partie: car ils établissent l'importance 
des efforts tentés par· les cultivateurs du pays c11 vue <lu relèvement de leur 
situation, au moyen de l'association , et mettent en évidence l'extension 
rapide de la coopératiou cl de la mutualité agricoles en Belgique. 

Les diverses sociétés agricoles existant actuellement peuvent 'être groupées 
sous cinq rubriques distinctes : 

1 ° Les associations ayant pour objet l'avancement de l'agriculture: de 
l'horticulture et de l'apiculture. 

Celles-ci comprennent tout d'abord les Comices ugricoles, nu nombre de 
HJ0, comptant 24,-IO0 membres, et accusant pour 1896 un montant. de 
recettes, subsides compris, de 51 I A36 francs, contre un montant de 
dépenses de 2371899 francs. 

On doit y ajouter 200 sociétés a picoles, avec 7 ,~ 10 membres, 171895 francs 
de recettes, subsides compris, et rn,888 francs de dépenses, et 158 sociétés 
horticoles, avec t0,350 membres, ¼64,'281> francs de recel Les et -16':2154! francs 
de dépenses. 

2" Les syndicats ou sociétés constituées principalement. entre cultivateurs 
pour l'achat de semences, d'engrais comruerciaux , de matières alimentaires 
pour le bétail el de machines agricoles utilisces par les membres. 

Le cercle d'action de ces sociétés se limite tantôt à un hameau, tantôt à 
une ou à plusieurs communes. Presque toutes ces sociétés font leurs achats 
à l'intervention <l'un organisme centrai soit cautonal, soit provincial ou 
national. 
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~c Boerenbond, dont, le siège est ù Louvain, traite avec les producteurs 
po111· toutes ses sections répandues daus les neuf provinces, mais surtout 
poul' celles exista ut dans les provinces d'Anvers. de :1r.1!.ia11t cl de Limbourg. 
La plupart des autres pn.vinccs l'ont leurs achats à l'iutcrvcntion des sociétés 
coopérntivcs provinciales établies à Gand, il Brngcs: à Liége, à Arlon, i1 Alh 
el à Ermeton-sur-Biert. 
li existait, au fer janvier 1898, ~HU de ces sociétés ou syndicats, avec 

~O,ti80mcmbres; leur chiffre d'alluircs s'est élevé, en 1896, ù7,4fü,679francs. 
5° Les sociétés ou syndicats pout· la vente du luit. la Iabricntion cl la vente 

du beurre et des fromages (laiteries coopératives) et les distilleries coopéra 
tives agricoles. 

Au 5l décembre 1897, il existait ':219 laiteries coopératives, comptant 
·I tL550 membres, et vendant pour· tl,3;-59,72'2 francs de lait, be111Tc, fromage 
et autres produits. En l 8!)7, il a été constitué, en outre, une centaine de 
syn.licats d'élevage, comptant 5,000 membres environ. et une douzaine de 
distilleries coopératives agricoles, preuve du développement que prend 
chez nous la coopérntion ag1·icolc de production sous ses diverses formes. 
4° Les sociétés de crédit agricole. On peut les rattacher à deux types 

différents : 
/Î. Les comptoirs ag1·icolcs créés à la suite de la loi du 1D avril 1884,, et 

qui sont au nombre de trois seulcmcu t1 ayant en cours, au 3·1 décembre 1896, 
47-:2 prêts se montant à '2,907 .)Hl francs. Ils n'ont guère servi jusqu'ici qu'aux 
grands cultivateurs, et sont restés presque sans effets vis-il-vis de la petite 
e! de la moyellnc culture. auxquelles, dans la pensée du législateur, ils 

. avaient cependant surtout à venir en aide. 
B, Les sociétés coopératives locales de crédit à responsabilité solidaire et 

illimitée des membres. 
Ces sociétc'~s sont organisées d'après les principes de Haciffeisen, mis en 

concordance avec la loi du 25 mai 187 . .5 sui· les socictcs commerciales. Une 
loi du 21 juin -l8!H a autorisé la Caisse g<~néralc d'épargne et.de retraite à 
disposer d'une partie de Sl'S fonds disponibles e11 avances à ces sociétés, sous 
la garnntic du cautionnement de caisses centrales à responsabilité limitée, 
destinées à recueillir les excédents d'encuisse des sociétés locales, à couseutir 
des prêts provisoires tl celles qui manquent exceptionnellement de fonds, 
cl à surveiller les opératious des organismes locaux . 

:\ la lin de 18971 il existait cinq caisses cent ralcs : à Louvnin , à Liége1 à 
E11gliic·11._ à Arlo» et à l~rugcs .. et 14,9 caisses llaciffeisen. Celles-ci comp 
taient, en l 8U7, 413,1 ï membres, exerçant presque tous la profession d'agri 
cultcurs. et avaient consenti, durant l'année 18!.16: 7füj prèts d'une valeur 
de '2S·;t(j7-z francs. L1) mun tnnl des dépôts. pendant ln mème période, s'est 
élevé ù 50U,600 francs. cc qui établit la grande conlinnce qu'inspirent ces 
caisses. ù raison de la responsabilité solidaire et illimitée des membres et 
proure les services qu'elles sont appelées ù rendre aux moyens et aux petits 
culrivatcurs. leurs clients habituels. 

11 faut· ajuutcr que parrni les banques populaires du type Schultze 
Dclilsclic existant en Bclgique1 il en est trois ù Stalle-Huy 1 à Goc-Limbourg, 

~ 
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et il :\r~cnteatL qui peuvent être considérées comme institutions <le crédit 
agricole, la majeure partie de leurs prêts étant consentis à des ngriciJl 
leurs Ces prèts, en 18!)6, se sont élevés :, 72J"2 francs. 

tr· Les sociétés d'assurance agricole, et principalement les sociétés d'assn 
rance du hétail. 

• Au 51 décembre !897. il existait 488 sociétés mutualistes contre la 
mortalité du bétail , comptant 59,200 membres effcct ifs et. assurant 
9(i.787 têtes de bétail pour une valeur de 55,()32,!HiO francs Le nombre de 
ces associations s'est considérablement accru en 1897, surtout en Flandre 
orientale cl, dans celle dernière province, 119 d'cut re elles son l affiliées à 
la Caisse provinciale de réassurance. Une caisse de réassurance pour les 
assurances libres de bétail vient aussi d'être fondée. il y a peu de jours, 
par le Bocrenbond de Louvain, pour la province de Brabant. 

Ces chiffres mettent en lumière Loule la fécondité de l'initiative privée et 
du principe mutualiste appliqués à l'assurance du bétail. surtout si on les 
compare à ceux que fournissent, pour la même période, les sociétés ano 
nymes et coopératives poursuivant le même but. 

~=11 l8!J6~ il n'existait plus que trois de ces sociétés et leurs opérutions 
avnicnt si pcn d'importance que le Département. n'a pas cru devoir les 
comprendre dans son enquête sur les associations agricoles d'assurance. 

Les sociétés mutualistes seraient plus nombreuses encore dans la province 
d'Anvers et dans la Flandre occidentale- s'il n'existait, dans ces deux pro 
vinces, des fonds d'agriculture. ayant le même objet en vue. cl assurant 
l'un '.271 ~(;64: l'autre 29~000 têtes de bétai 1. 

Notons encore qu'il y avnit, en ·f 8%, huit sociétés d'assurance contre les 
pertes occusionnécs par la grêle. Cinq de ces sociétés sont constituées sons · 
ln forme a11onymc ou coopérative , et trois sous la forme mutualiste. 

En présence du développement si considèrab!e des associntions d'intérêt 
agricole en Belgique depuis· quelques années. développement q11c nous 
venons de constater par des chiffres officiels, la section centrale estime, à 
l'unanimité de ses membres, qu'il y a lieu d'attirer l'attention toute parti 
culière du Ministre de l'Agriculturc sur les grnnds avantages q11e présen 
terait la création: au sein de son Département, d'un office spécial ayant 
pour objet de s'occuper de loul cc qui a trait aux groupements d'intérêt 
.igricole. qu'il s'agisse d'organismes officiels ou d'organismes dus à l'initiative 
jll'IYCe. 

La création de cet office spécial faciliterait beaucoup la formation de ces 
ussorintions si utiles. en fournissant tous les renseignements nécessaires à 
leur fondation cL ù leur organisation i d'antre part, on obtiendrait pnr là la 
centrnlisatinu de tous les rapports du G!1uvernc111cnt avec les comices agri 
coles cl les associations libres, ce qui permettrait de régler plus facilement. 
les questions de suhsidcs , de coordonner les résultats obtenus et à obtenir, 
d d'étudier les moyens de faire produire à ces groupements les fruits les 
plus ubundants. 

La section centrale est d'avis que cet office pourrait être établi sans entraî 
ner, pour ainsi dire. de dépenses nouvelles et en n'élargissant pas le encire 
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<111 personnel ; il suffirait pour cela, de le rattacher à une des divisions 
existantes. ta même division devrait en tous cas s'occuper des associations 
ngricolcs. de leurs statuts. de leur formation, ainsi c1ue des encouragements 
ii leur donner par mie de subsides 011 autrement. 

A cc propos; elle reconnaît volontiers qu'une première satisfaction a été 
donnée ü son désir, qui est aussi celui de l'opinion publique, par l'organisa 
tion d'une division nouvelle au début tic l'année 1897; mais pour que celte 
heureuse mesure remplisse , éritnblemeut son hul , il semble indispensable 
de réunir sons une même direction tout cc qui regarde les sociétés agricoles 
rentrant dans les diverses catégories dont nous venons de donner l'énumé- • ra lion. 

De celte manière, on verrai! se constituer nu Ministère tic I' Agricullure 
un véritable office d11 travail n~ricolc, appelé à rendre les plus grands ser 
vices. et dont il sera intéressant de comparer 1,~s statistiques avec celles de 
l'Office du Travail existant 1lé,ii1 nu :Ministère de l'Industrio. Sous cc rapport, 
il est il remarquer dès maiutenunt qu'en ·1896 d c11 1897, les associations 
agricoles se sont multipliées beaucoup plus que les associai ions indusu-ielles , 
résultat qui a été aussi constaté en France, quant aux syndicats profession 
nels agricoles, et pourrait bien se reproduire quand 011 jugera les effets de 
la loi qui vient. d'être volée par la Chambre sur les 1111io11s professionnelles. 

11 est incontestahle que l'organisation actuelle de l'ndrniuistration de 
l'Agricullurc a été créée au moment où la question des associations agricoles 
était nulle, et n'a, par conséquent, pas eu il tenir compte alors de cc facteur 
aujourd'hui si important de notre vie nationale. 

D'autre part, il fout suivre aussi, quand il semble bon, l'exemple des pays 
étrangers, et, it cet égard, si nous examinons l'organisation des ministères de 
l'Agriculturc dans les autres pays1 nous rnyo11s qu'ils ont des services bien 
plus développés que les nôtres. 

Le Yea1· /Jook of the Unitecl-Stat1,s Depurtmen! of /lgrfruf turc, 189ü, nous 
en Iouruit, un curieux exemple et nous fait connaitre comment est organisé 
le ministère de l'Agriculturc des Etats-Unis : 

Cc ministère comprend : 
1° un bureau de météorologie, s'occupant surtout lie la prévision du temps 

et des observations météorologiques présentant de l'intérêt pour l'ngri- 
culture ; · 
2° 1111 bureau de zootechnie, s'occupant (le tout cc qui a trait. aux animaux 

domestiques,' des épidémies anima les et de l'inspection des viandes; 
3° une division des statistiques, s'occupant de recueillir les renseignements 

sur la production <'l la cousommution aux ttals-Unis cl à l'éLrnngc1·, de la 
prévision des récoltes, du mouvement lies importations et <les exportations 
<les produits agricoles; 
4° un service des stations expérimentales, coordonnant les recherches à 

faire, compulsant cl publiant les résultats obtenus; 
~" une division de chimie, s'occu1~;nt. des méthodes d'analyse.soit pour les 

engrais, soit pour les produits végétaux, soit pour les autres matières con 
cernant l'agriculture; 
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6° une division d'entomologie, s'occupant des insectes nuisibles il l'agri 
culture et des moyens de les détruire , 

7° une division de géographie botanique et zoologique, s'occupant de la 
distrihution géogrnphique des animaux et des plantes, dressant des cartes a 
ce sujet. et recherchant les conditions de vie des oiseaux et des mammifères; 

8° une division de la sylviculture, cl de tout ce qui se rattache aux ques 
tions forestières; 

9° une division de botanique, étudiant les plantes utiles ou nuisibles ù 
l'aariculture · t, ' 

,10° une division de physiologff: et de pathologie végétales, étudiant les 
conditions des piaules saines et. malades: recherchant les remèdes préventifs 
et curatifs aux maladies végétalcs , 
H0 une division de l'agroslologie, s'occupant des g1·;1111i11ées: des plantes 

fourragères, ainsi que de l'introduction des meilleures espèces étrangères; 
12° une division de pomologic, soccupant des arbres fruitiers: de la cul 

ture des fruits indigènes sauvages, et de la propagation des variétés nou 
velles rccommandnbles , 

13° une division des terres arables; recherchant la nature; les propriétés 
physiques et les aptitudes eulturules des différents sols des Etals-Unis~ 

14° un service des libres textiles, étudiant la question des plantes textiles. 
de leur culture, ainsi que des machines et procédés nouveaux de Iabrica 
tion , 

'1~0 un service de la voirie rurale réunissant tous les renseignements sur 
l'aménagement. et l'entretien des routes; 

·l 6' un service des parcs et jardins publics ; 
17° une division des semences.uvant po111· mission de se procurer les meil 

leures gl'aincs et les 11011Yellcs plantes qui pourraient. donner naissance à de 
nouvelles industries, ou qui 011l un rendemeut supérieur c11 quantité et 
qualité; 

18° une division des publications diverses relatives à l'agriculture cl foi les 
par le départcmeut ; 

19° une division de comptabilité et de service drs paiements, s'occupant 
des intérêts Iinauciers du Département. 

Sans vouloir recommander un émiettement aussi grand des divers ser 
, ices. qui s'l'xpliqiw surtout par l'immense extension c11ù1 prise: aux Étals 
Unis, l'industrie ngricolc: et pat· les rrgions si varices où clic s'y exerce: il 
scmhlc, pourtant, que chez nous la situatiun actuelle pourrait être améliorée 
considérahlement par la création d'un bureau spécial, sorte d'office du 
travail et des associations agricoles'. cl nous recunnnunrluns vivement. cette 
[dée à l'attention de l'honorable llinislrc de l'Agriculturc, avec la coufiunce 
qu'il s'efforcera de la réaliser promptement pour le plus grand uvnutage des 
associutions agl'icolcs et de l'ad111i11ist1ff LÏ011 de !"agriculture cllc-rnèmc. 

En cc qui concerne la rcorgauisation du Conseil supérieur de l'agriculture, 
le Gou\'cr11e111e11ti prcsscuti sur ses iutcntions par , otrc rapporteur, à la 
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demande rle plusieurs membres de la section centrale, a répondu <1u'u11 
arrêté royal viendrait s011s peu de jours la réaliser (t). 

En vertu de l'arrêté royal du J8 octobre 1889, les f•0mircs seuls, par l'in 
termédiaire des sociétés provinciales, ont le droit de désigner aujourd'hui 
des délégués au Conseil supérieur. Doréuavant, les unions agricoles libres 
obtiendront également une représentation au sein <lu Conseil. Dans cc but, 
le nombre des membres· serait augmenté et le Conseil se composerait doré 
navant: 

1 ° de deux délégués élus par chacune des sociétés provinciales d'ngricul 
turc; 

2° de dix-huit membres nommés par le Gouvernement, et dont neuf 
représenteraient les associations libres poursuivant un but agricole. 

l.a durée du mandat serait lixéc à six années poui· les délégués des sociétés 
provinciales et ponr les neuf représcutnnf s lies associations libres. Le 
mandat des neuf autres membres serait annuel. 

Ln section centrale appt·ouve c11 principe les hases de celte réorganisation; 
qni reconnaît les services considérables el les iucontestahles progrès réalisés 
par· les associations libres, à côté des comices agl'icolcs. Elle exprime le vœu 
qnc cette réorganisation s'effectue promptement. et que le nou veau Conseil 
ait des sessions régulièr·es .. à des intervalles moins éloignés, et de telle 
manière qu'il puisse éclairer le Gouvcr11cme11t sur toutes les grandes ques 
tions d'intérêt agricole qui sont ù l'ordre du jour. 

DISCUSSION DES ARTICLES. 

CHAPITRE Ju1
•• - ArnmNISTIIATION CENTIIALE. 

Aur. 2. 

Une augmcntntion de H>,000 francs est portée au projet de Budget 
amendé sous cet article, poul' les traitements des fonctionnaires, cmploy(:s 
cl gens de service. 

A la suite d'une majoration de crédit de 8._000 [rnucs sollicitée en t 8Uï; 
pom· le même objet, la section ceutralc avait -demandé au Gouvcnwmcnt 
quels étaient les services dont l'extension était jugée nécessaire: et s'il ne 
suffisait pas de rcmnnier les services existants. Il avait été répondu alors 
que celle majoration de crédit avait uniquement pour but de renforcer de 
deux ou de trois unités le personnel de- l'administration centrale) vu le 
chiffre sans cesse croissant des affaires dont l'étude incombe au Départe- 
111e11l. Un remaniement des services existants ne permettrait pas d'y faire 
l'ace el le :Ministre laissait 1nê111e entrevoir que, pou1· assurer l'expédition 
prompte et régulière des ulluires , une nouvelle aug111e11lalio11 de crédit 
devrait ètre iuscritc au Hudget de 1898. C'est. l'augmcututiou dont il s'agit 

(1) U11 arrdé royal du 21 Iévricr, publié au ,IJ,milenr du -ter murs, 1·éor~n11ise le Conseil 
supérieur d'ugriculturc, sur les hases indiquées ci-dessus. 

5 



i ,\0 78.) ( 10 ) 

ici : elle permettra d'accorder aux fonctionnaires cl employés de l'admiuis 
trntion centrale du Département les majorations de traitement prévues par 
les règlements organiques. 

A cc propos, la section centrale a voulu savoir si de telles majorations de 
traitement sont obligatoires, ou simplement. [acultn tives. 

On a répondu que les augmentations de traitement dont il s'agit sont 
accordées en exécution des règlements organiques de I' Adminisl ration cen 
trale du Département, qui fixent pour les divers grades 1111 taux minimum: 
médium cl maximum et prévoient que les traitements peuvent être portés au 
Laux médium et maximum après deux ou quatre années de grade. 

Anr, 4. 

Un grand nombre d'articles du Budget ont trait, comme celui ci, à des 
frais de roule et de séjour payés à des fonctionnaires ou ù des membres de 
commissions, de comités, de jurys, etc. 

La section centrnlcn désiré avoir quelques renseignements sur les charges 
qui sont imposées de cc chef' au Trésor' public et savoir si des règles fixes et 
uniformes président: à l'allocation de ces frais. 

On a répondu qu' ,cil existe, en effet, de nombreux articles du Budget sur 
lesquels sont imputés des frais de roule cl de séjour. 011 peut citer les arti 
cles 4-., 8\ 9, ro, 14 .. 17, 23, 27, 28, 29, 55, 4;.l; 46, !JO'. ~7\ ~8, 60, 61, 6:2, 
6~-; 70, 71. 

>> La dépense annuelle des frais de route et de séjou l' incombant au Dcpar 
tcnrcnt de l'Agriculturc s'élève à plus de 200,000 francs pour les frais 
variables de déplacement du personnel de l'Administrutio n des Ponts et 
Chaussées et d'an moins ·I 90,000 francs pour des frais fixes (Ir bureau cl de 
déplacement aflcrents au personnel de la même administration (art. 4J). 

" La réforme des hases adoptées pour la liquitlntion des frais de déplace 
nient des Iouetionnnircs a été mise à l'étude. D1•jà les anciens règlements qui 
dclerruinunt ces bases ont été en partie revisés, mais la matière est fort corn 
pliqnce cl comportnrait , ainsi qu'il en a déjà élé question, des mesures géné 
rales de rcvisiou s'appliquant aux diverses ndministrations publiques. 

n Pour permettre à la section centrale de se rendre compte de l'état de 
la question et des anomalies auxquelles on se propose de remédier, on lui a 
communiqué trois tableaux comparatifs dans lesquels sont indiqués les 
chiffres des frais de route et de séjour appliqués dans les huit Départements 
ministériels. 

» Le premier est le tableau général couceruant Lous les départements. 
n Le dcuxièure est le complément du premier; il renferme un certain 

nombre de renseignements qui n'ont pu être portés dans le relevé général. 
>> Le troisième tableau, extrait du prcmicr , se rapporte exclusivement 

aux Ionctionnaircs des udministrntions centrales. » 
11 sufltt de jeter un coup d'œil sui· ces trois tableaux pour constater qu'il 

existe d1!S discordances saisissantes cl. inexplicables 110n seulement entre les 
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faux alloués aux agcnls d'un mème grade dans les divers Départements 
ministériels, pour frais de roule ou de séjour, mais même entre fonction 
naires d'un mème département. Cela est Imppanl., surtout en cc qui concerne 
les frais de roule. pn1· mies Icrrécs. calculés par kilomètres. 

Pour ne parler <pic du Jlinisti~rc de I' Agr·iculturc et des Travaux publics, 
le seul dont nous ayons ü 11011s occuper, on voit allouer. par kilomètre. 
ta ntôt 20 .. 15, 10 centimes: lantô! même 7 et, ;.i centimes et souvent l'agent 
inférieur reçoit plus que son supérieur-, 

Il en est de même po11r les Irais de séjour. calculés, pour la journée seu 
lement, à ':lO: i1 rn, il ·12, à I O. à 8: à 7-tW: il (;, i1 4, à 5 ou à 2 francs, et, 
pour viugt-qnntre heures, ii 7)0, 22-;,0, 18: H>1 13\ l2, 10: 81 6\·4 francs; 
scion les fonctionnaires. lei aussi règne la plus incroyable fantaisie. 

Des règles analogues sont appliquées aux membres des diverses commis 
sions ou conseils ressortissant du Dcpurtcnrcnt dont nous examinons le 
Budget. Pour n'en citer qu'un exemple, disons qu'un membre de la Com 
mission royale iles monuments habitant Liégc recevra. pour venir assister à 
une séance, il Bruxelles, 20 centimes pat· kilomètre, soit pont· 100 kilomè 
tres aller et pour !00 kilomètres retour, 40 [runes, pl us un jeton de présence 
de ·I O francs cl 6 [runes pour· 1111 demi-joui· de séjour, cc qui fait un lolal de. 
~6 francs. D'autre part1 un membre du Conseil supérieur d'l1ygiè11c venant 
à Bruxelles dans les mêmes conditions cl rnyagcanl peut-être dans es 
mêmes trains que son collègue: louchera ·10 centimes pal' kilomètre, soit 
20 francs pour son parcours d'aller et retour. plus un jeton de présence de 
!O francs, sans frais de séjour. soit un total de 30 [runes. 
Parfois les indemnités sont accortlces d'après des tarifs bien arbitraires, 

comme ceux de l'Académie royale de médecine: où l'on différencie d'abord 
les séances générales et les séances de bureaux et où. suivant les distances 
kiloméuiques, on alloue tantôt 12. -1 ~ 011 24- francs, tantôt 6, 12 011 18 francs. 

Quelques fonetiounaircs, tels que les agronomes et les agronomes adjoints, 
ne reçoivent. jusqu'à présent, aucuns frais de route, n'ont pas de libre 
parcours et n'obtiennent aucunsfrais de séjour, si cc n'est pour un· service de 
24 heures; mais cet étn t de choses va prendre fin. 

De pareilles anomalies ne peuvent se perpétuer: car elles choquent tout à 
la fois la logique et la justice. Aussi la section centrale u'hésite-t-cllc pas à 
attirer sur cette situation étrange l'attention toute spéciale du Gouverne 
ment. et pnrticulièrcment celle de l'honorable .Minislre de l'Agricultnre et 
des Travaux publics. Elle lui signale la réforme opérée sous ce rapport, 
dès 1884, c11 Hollande, où 1111 arrètc royal applique aux fonctionnaires 
et employés des divers départements des tar·il's uniformes, quant aux 
frais de route et. de séjour. Lü nus.si régnait. un désordre extrême, provenant 
de nombreux urrètés spéciaux 1·églant cette matière. Une sage réforme a eu 
raison d'un système suranné qnc rien ne justilinit, et a eu pour conséquence 
immcdiatc une économie sensible dans le coût des divers services, économie 
si co nsidèrahle que des renseignements officiels l'cvulucut à plusieurs millions 
annuellement. li ne faut pas oublier, d'ailleurs, <[lie les frais de transport ont 
diminué extraordinairement depuis une cinquantaine d'années, par suite <le 
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mop·ns de locomotion plus rapides et moins onéreux. A cet é~ard~ il r aurait 
lieu peut-être pour le Goun~r11t•11wnt d'examiner s'il ne serait pas plus 
avantngcux de suhstitur-r. comme d1('Z nos voisins du ~lidi, au pavement 
pal' kilomètre le 1·e111lu>11rsP111e11I inlügral d II coût d11 H>yagc. 

CHAPJTHE li. - PE~SIO~S ET SECOUltS. 

Adopté sans ohservations. 

CHAPITRE 111. - .AGHICUI.TUUE. 

Ain. 8. 

Le erédil demandé, sous cet art ide. p.ir le projet de Budget primitif était 
de H-6,000 francs, et comprenait 111w somme de 101-;t;oo francs pour le 
service des agro1H,mcs ch: l'l~lal. lue at1;-jllH'11lalion de 20.000 francs est 
inscrite au projet de Budget .m1e1Hl1• en , 1ic de permettre la ré,)l'gnnisalion 
de cc service, co11for11H~111e111. aux Yœ11.x. 1·xprilll(;S depuis Iongtcmps nu sein 

. des Charnbres législalin•s, 11ola111111c11l au cours de la discussion du Budget 
de ·18Hï. Cette somme de '20.000 francs sera all'edt'•c; i• concurrence de 
·15,?iOOfrnes, aux a11gme11talio11s rt'·gleuwnlaires des traitements, aux frais de 
route et aux frais de hurenu des agronomes cLà concurrence de 6,500francs, 
à la rémunération d'aides temporaires'. qui seront adjoints à ces fonctionnaires 
pour leur faciliter l'accomplissement de leur· mission. 

Il résulte des rcnseigncuu-nts dcmnndés pat· la section centrale au Dépar 
temcnt, sur le rôle de ces aides Iempuruires cl le traitement qui leur sera 
atl.ribuc ,« qu'ils formeront une calégoric spéciale de conférenciers chargés de 
donner l'enseignement agricole aux cultivateurs. 

)> Leur mission consisterait à donner des conférences, à aider les agro 
nomes dans l'étude des questions diverses el i1 entreprendre, de commun 
nccord arec ers derniers. 1111c campagne de \'ulgarisatio11 c11 vue de multi- · 
plier les ins+itutions ai,ricol1•s, telles que les sociétés mutuelles pour l'assu 
rance <111 hétnil. les cuisses Haillciscn'. les lai li-ries couperatives , les associations 
tcm pornircs. etc., etc. 

n L'Administr.u inn cenlrule chargerait les aides temporaires de cours 
d'adultes, cours d'agro110111ic dans les écoles moyennes de l'Jtlat, etc., 
en 110111b1·c sullisant pour leur allouer de cc chef. d'ap1·ès les tarifs en vigucur , 
une indemnité de 1,:.iOO ü 2,000 [raucs «nvirun ii pn'·lerc;· sur l'article 20 
du Budget. 

}) Les nidr-s Iempnruirr-s consacreraient a11 service des agronomes le temps 
qui ne serait. pas ahso1·hti pa1· les eours ou coulercuccs. L'agro110111c serait 
autorisé ü les chargn de mllfr~r•·nccs S!H;cialcs 011 de luulc auu:c mission, pour 
lesquvllr-s il:-; uc f(ll1<·linait•11l que d(•S frais de d1..;placc111c11ts fixés ù raisun de 
six Iruucs par jour. pour les ,,,y.1g1•s de service elîecl11i\s dans les localités 
distantes de plus de cinq kilo111èll'Ci de la com1111111c siège de leur résidence . 
Le lol,il de ces frais ne pourrait dépusscr a1111uclle111c11l la somme de 
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500 francs. Ces Irais de ,·o)·agc seraient prélevés sur l'article 8 du Budget. 
» L'innovation proposée présente de multiples avantages, tels que l'unifi 

cation de l'enseignement agricole~ la formation d'une pépinière de futurs 
agronomes compétents, ainsi qu'une extension notable et peu coûteuse du 
service agricole provincial.·>) 

La section centrale a demandé également communication du tableau des - 
agl'onornes de l'Jttat actuellement en fonctions rlnus chaque province, du 
barème de leurs traitements et du mode de règlement de leurs frais de 
déplacement. Nous croyons intéressant d'insérer ici la réponse qui a été faite 
,) celle question. 

(( Le corps des agronomes de l'État cumprcurl, outre deux. inspecteurs 
adjoints de l'agriculture, vingt agronomes; dont neuf de première classe et 
onze de deuxième classe. 

» Les résidences de ces agents sont fixées comme suit: 

Province d'Anvers. 

Province de Brabant . 

Province de la 
occiden talc . 

Province de la Flandre 
orientale . 

Province <le Hainaut 

Flandre , 
1 

l 
l 

<le Liége . 

de Limbourg. . l 
de Luxembourg. \ 

de Namur 

Agronome de !"classe, M. Yan Elst, ù Bethy. 
de~< classe, M. Van de Velde, à Lierre. 

de I" classe, M. Gillckcns, a Vilvorde. 
de 2:class<·, M. Smoyers, à Louvain. 

de l" classe, M. Hauwens, ù Brugrs 
de 'i' classe, M. Yan den Wo11,·er, à Courtrai. 

de 1" classe, l\1. De Caluwe, à Gand. 
de 2" classe, M. Peiffcr, ù Termonde, 

de l'" classe, ~l. Lon a y, à :\Ions. 
de 'i0 classe, M. Boisdenghien, à Leuze. 

de 1°• classe, M .. Iadoul, à Wa111011l. 
de 2° classe, M. Thomas ;i Liégc. 

de l '0 classé, ~I. Schreibcr, à Hasselt. 
de t" classe, M. Derwa, à Tongres. 

de t ·• classe, M. Delvaux, .i B;,stognc. 
de ':2< classe, M Marousc, à Marche. 
de 2" classe, M. Lejeune, à Virton. 

<le I" classe, M. Pi rel, à Namur. 
de 2• classe, M. Furnëmont, à Ciney. 

" Le traitement des agronomes de première classe est fix<; au Laux mini 
mum de 5J500 francs, au taux médium de 1-1000 francs el au taux maximum 
de 4,500 francs. 

n Le traitement des ngro110111es de dcuxièm« classe est lixé aux taux mini 
mum de 2.,(WO Trancs cl maximum cl('. ?;.000 lraucs. 

n Le traitement des inspecteurs adjoints est de -ilOOO francs a11 111i11im11m, 
,1,)>00 au médium cl tî,000 francs au 11Hi:,i11111111. 

» Frais de déplacement. - 11 est alloué aux :1;ro110111cs de l'lttal de 
première classe des frais de dcplnccmcu l fixés i1 six Iruucs par jour pour les 
voyages de service effectués dans les loculités disla11lcs de plus de cinq kilo 
mètres de la commune siège de leur résidence, sans que le total Je ces frais 
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puisse dépasser la somme de i ~:>00 francs: quel que soit le nombre de 
voyages exigés par les besoins du service. 

,, Les agronomes de l'Etat de deuxième classe reçoivent. dnns les mêmes 
conditions: une indemnité de déplacement fixée il cinq francs par [our , avec 
un maximum annuel de 1 ~000 francs. 

" Les frais de voyages sont liquidés par trimestre, sur Mats justificatifs. 
>> Les agronome~ de première classe et de deuxième classe détachés à 

I'Administration centrale jouissent d'une indemnité annuelle de résidence 
fixée respectivement à 7~0 francs et il iJOO francs. Ces indemnités sont égale 
ment liquidées par trimestre. 

,, Les inspecteurs adjoints de l'ngriculturc reçoivent des frais de route 
fixés à l'r. 7-;,0 pnr jour, p~m· les voyages de service effectués dans des 
locnlités distantes de plus de dix kilomètres de la commune de leur résidence. 
L'Administration leur procure en outre un abonnement de 2c classe sui· les 
chemins de fer de l'État. 

» L'indemnité globale annuelle ne peut dépasser 2,000 francs. 
>) Les frais de V0)'agcs sont liquidés pal' trimestre sur états justificatifs." 

Un membre fait observer que .. en cc qui concerne la Flandre occidentale. 
le nombre des agronomes de l'f<~tat est insuffisant et devrait être porté il 
trois, comme dans le Luxembourg. Cette province comprend, en effet, trois 
régions très distinctes : celle du Nord, celle du Centre et celle du Sud; pour 
chacune desquelles 1111 service spécial devrait être organisé. 

Aur. 9. 
Le crédit de ·1,120,000 francs prévu au Bndgct amendé se subdivise clc la 

manière suivante : 
a) Indemnités pour animauxabattus par ordre de l'auto- 

rité . . fr. 
b) Indemnités pour cause de tuberculose bovine et porcine; 

frais divers de tuberculination : installations sanitaires. 
vacations de vétérinaires, achat d'appareils, de vaccin, etc. 

c) Indemnités pom hèles bovines et porcines mortes ou 
abattues et reconnues atteintes de charbon . 

d) Indemnités résultant des mesures prises par l'autorité. 
e) Dépenses résul tant du marquage du bétail, achat de 

marques · et d'instruments de marqnagc, frais de route et 
indemnités des agents nrarq11eurs. 
f) Frais à résulter du paiement des indemnités ci-dessus 
g) Subsides aux fonds provinciaux «l'agricnll.ure. 
h) Subsides aux sociétés mutualistes d'assurance cl de 

réassurance contre les pertes de hélait W .. 000 ,, 
i) Dc;l)CIJ.5CS diverses . 7 .000 » 

Mais le montant p;lol.rnl du crédit inscrit sous cet article est se11I limitatif', 
le dé/ici l const Lité s11 r ccrtui ns I i Itéras pouvant êt re, <l'a près la j u risprudeuce 
constante de la Cour <les comptes, imputé sur d'autres. 
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Plusieurs membres de la section centrale ont fait remnrquer qu'en ce qui 

concernait les indemnités ducs aux détenteurs de bêtes abattues ponr cause 
de maladies. le crédit prévu sous cet arf icle était tout à fait insuflisnnt ; 
en 18U7, notamment, toutes les indemnités ducs n'ont pu être encore liqui 
dées, cc qui a donné lieu à des réclamations très justifiées Ils se réservent 
de provoquer il ce sujet, par voie d'amendemeut , une majoration sérieuse 
de cc crédit, estimant qu'il est préférable de faire face aux nécessités consta 
tées par voie de crédits ordinaires au lieu de recourir à des crédits supplé 
mentaires, dont le vole pourrait être retardé jusqu'à la fin de la session, au 
grand préjudice des détenteurs de bétail. 

La section centrale s'est ralliée, eu principe, à cette manière de voir, mais 
a prié, en même temps, son rapporteur de s'informer des intentions <lu 
Gourerncmcnt sous cc ruppnrl.. 

Le Ministre reconnait (JLIC l'allocation de l'article 9 n'a pas (;té suffisante 
en 18!J7. Un crédit supplémentaire de 21W,OUO francs est nécessaire pour 
permettre de liquider les dupeuses en souffrance. notamment 1111 grnnd 
'nombre d'indemnités pour tuberculose bovine et porcine, et les frais de 
vaen lions des vétérinaires. Pour l'exercice prochnin , le crédit de l'urtiele 9 
sera porté à 11./400.000 francs; il est à présumer que pareille somme sera 
nécessaire pour 1898. 

D'autres questions ont été posées sous ce même article , 

frc QUESTION. - cc Quelle partie du crédit prévu au littéra /J de cet article 
a-t-il été dépensé en 1897 pour· vacations de vétérinaires ? >> 

BÉPONSE. - ,, Il n'a rien été payé jusqu'ici s111· le littéra Il de l'article 9 
po111· honoraires dus aux vétérinaires il raison des services qu'ils ont rendus, 
c11 18971 pou!' l'exécution des dispositions rcglcmentaires sur la tuberculose 
bovine. 

n Pour les lrois premiers trimestres. la dépense est de 50,000 francs 
environ. La vét-iliuation des états de vacations du qunu-ièmc trimestre n'est 
pas terminée: mais il est il présumer· que le montant sera plus élevé que la 
moyenne des trimestres précédents, le l'èglcmcnt du -10 uoùt 1897 prcscri 
vunl ccrtuincs visites qui n'étaient pas prévues pa1· le règlement antévicur. i, 

tu QUESTION. - cc Ne pourrait-on simplifier davantage les formalités 
exigées poul' la constatation des cas donnant ouverture aux indemnités 
prévues par les liuéras B et C de l'article 91 limiter les cas où doivent inter 
venir les inspecteurs et hâter davantage la liquidation des subsides 
obtenus P >> 

HrtPo~sE. - << Les formalités exigées pal' les règlcrnents sur· la matière 
sont indispensables pour mettre l'administrution compétente fa même de 
s'assurer de la légitimité des demandus d'indemnités. 

)) On ne comprend pas les raisons qui devraient écarter. dans certains 
cas, l'intervention des inspecteurs vétériunirca, rl'autuut plus que les règle- 
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meurs dètermineut toujours un délai très court pendant lequel doit se faire 
la visite de eoul rùle. 

» Si. da 11s certui 11s cas ci-dessus \' isés , le G ou vernemen t demi t se passe!' 
de l'intervention des inspecteurs vétcrinuirt-s .. il ne pourrait le faire qu'à In 
condition de désigner 1111e nouvelle catégorie d'agellts, dont la numiualiou 
est d'ailleurs prévue par l'article 50 du rèulcmcnt sui· ln tuberculose L0Yi11c. 

,, En cc qui cuuceruc la liquidation des indemuités pour tuberculose, le 
Dépat-tcmcnt a pris les dispositions voulues po111· que les Iormulitcs néccs 
suircs soient remplies dans le plus href délai possible. Depuis trois ans; d'ail 
leurs; les intéressés sont payés par l'entremise de la poste; ce qui est <le 
nature ü leur éviter des déplacements. » 

La section centrale approuve la voie dans luquelle est entré le ~linistrc 
en diminuant la riuucur excessive des premiers rèulements mis en vizueur û û û 

pour combattre la Iuberculose, et, spcciulement , de ce que l'indemnité est 
n:~gléc maintcuant d'après la valeur vénale de l'animal. S'il est rationnel de 
combattre , igourcusc111c11t la propagation de celle maladie, qui - cela 
semble èlubli - peut, à un certain dcg1·é d'avancement, se communiquer à· 
l'homme, il faut se garder toutefois de mesures extrêmes qui ne seraient. pas 
entièrement justifiées, d'autant plus que l'efficacité de la Iuhcrculiualion n'est 
pas absolue. Elle cugagc, à cc point de vue, le Gouvernement i, encourager 
duus toutes les villes d'une certaine importance l'établissement de stèrilisa 
leurs. et insiste de nouveau pour que les indemnités ducs soient soldées le 
plus tôt possible. Au point de vue des cultivateurs, la chose a une grande 
importance, car il est désirable pour eux de remplacer presqu'immédiatc 
ment la bête abattuc.nfiu de profiter de s011 lait et d'utiliser leurs fourrages. 

5e QUESTIOJ'\. - c, Le nouveau système de marquage du bétail adopté pat· 
le Gouvernement répond-il à tous les da ngers <le fraude constatés par l'ex pé 
ricncc P 

(( Ne vaudrait-il pas mieux remplacer la boude d'oreille par une marque 
sur la corne? n 

lH:PO!'iSK. - « Grâce aux mesures législatives mises en vigueur depuis le 
-fer janvier 1898, et gràcc aussi ù la défense de laisser circuler dans le rayon 
douanier le bétail 11011 régulièrement marqué, les fraudes ont beaucoup 
di111i1111é. Cepenrlunt., il rcsullc de certaines indications reçues a11 Départe- 
111e11t. de l'Agriculrurc, que quelques têtes de béLail ont pu être introduites 
en fraude, pourvncs de marques apposées c11 Hollande. On examinera quelles 
mesures il conviendra de prendre pour obvier à celle fraude (1). 

n En cc qui concerne la seconde partie de la question, il est à 1·c111ar 

qucr qnc la marque métallique actuellement en usage porte, outre le 

(1) Un a1T1•lé ministèriel du 21:i Iévrier interdit, ù partir du 51 mors 1808, dons Ioule 
l'ètcudue du pays, de détenir, cle vendre, de meure en vente, d'échunger ou de laisser circuler 
LOUll' bête bovine àgée ile plus de six mois, qui ne serait pus marquée conformément nux 
prescri plions réglementaires. 
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numéro du ressort de mar'luagc~ un numéro d'ordre sous lequel l'animal 
qui en est ponrrn est repris clans l'inventaire de l'agent mnrqueur-. De 
pareilles indications ne pourraient être faites que t"url difficilement au feu et 
ù la corne. Les fraudes seraient d'ailleurs facilitées qua-nt aux génisses. » 

En présence de certains faits qui leur ont été signalés, plusieurs membres 
persistent ü croire que les marques nn-talliques sont parfois enlevées et 
appliquées ù d'autres animaux. Ou prétend même qu'il existe à l'étranger 
des [abriques tic ces marques. Quoi qu'il en soit, la section ceutrulc rappelle 
au :\linislrc 11uc pom· f(llC cette excellente mesure d11 marquage soit vraiment 
utile, clic doit réunir les trois conditions intliqnécs dans le rapport du Sénat 
<le i89ï sur le Budget de !'Agriculture, 11 savoir : 

i 0• Que le marquage soit général et achevé ü bref délai; 
'2° Que la statistique du betuil soit tenue il jour; 
5° Que les mal'qucs ne soient pas sujettes il être facilement enlevées. 

4" QUESTIO~. - « Le crédit littérn /t de cet articlo n'est-il pas insnfli 
snut. étant donné q11'1111e seule société de réassurance louche actuellement 
à elle seule la totalité du crédit de H\000 francs inscrit au budget? )> 

H1'.:J•o~sg. - « C'est par erreur qu'une somme de IO)OOO francs est 
inscrite au littéra !t de l'article 9. 

,. En 1897, il a été alloué aux sociétés mutualistes d'assurance du bétail 
et aux caisses de réassurance une somme de 45)70 francs, et il est à pré 
voir que les allocations aux institutions de l'espèce s'élèveront, en 1898, 
il 60~000 francs. 

" Le crédit glohal fig11rn11t ;1 l'nrtielc !) du Budget pour 18H8 permettra de 
faire celle dépense. )) 

La section centrale prend acte d,: celle déclaration du Gouvernement et 
est 1111a11i111e ü dcnuuulcr qu'on subsidie largement les sociétés de l'espèce, 
dont l'utilité est indiscutable. 

A cc propos; elle a , oulu savoir s'il n'existait pas en Belgique des sociétés 
mutualistes d'assurnncc pour les chevaux; et s'il n'y aurait pas lieu, le cas 
échéant, de ks subsidier au même titre que les sociétés d'assurance du 
bétail? 

Le Ministre a rependu qu'il existe actuellement dans notre pays trois 
sociétés d'assurnnce pour les chevaux. ü Acrseclc (Flandre occidentale); à 
Lauruc et it Calckeu (Flandre or·icnta!c). Ces trois sociétés sont lc~galcrncnt 
nT01111ucs. Les nssuciatious de l'espi'.cc bènélicicn! des subsides de ['Étal au 
111c~me titre que les sociétés d'nssurnuce du bétail. 

Les i:11porlntio11s de chevaux des Ü:d:;-Unis d'Amérique el du Canada. au 
port d' A11\ ers. p1ù1cc11pe11I depuis quelque lcI1Ips l'opinion publiquc ; 0I1 n'y 
voit pas seulement III1c 111c11acc po111" 1111tre élevage nutiounl, muis on s'i11- 

o 
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quiète encore: arec raison, du point de savoir si Ioules les mesures ont été 
prises ponr surveiller cette importai ion nu point cle vue sanitaire. 

A la séance de la Chambre des Hepréscutants du 1 ~j février dernier. l'hono 
rable l\linislrc de !'Agriculture a déclarr: que le contrôle snuilnire des chc 
vaux impurlés dans notre pays est l'objet, depuis le mois d'avril .fS97 ~ d'un 
l'égirne spécial. cl que le dernier fascicule du Bulletin de police sunitaire des 
«ninunuc domestiques, renseignant la statistique des maladies contagieuses 
du 16 au 51 janvier ·f 898: révèle une situation très Invoruble duc à l'effica 
cité de ces mesures de contrôlc , il s'est engagé il examiner s'il n'y avuil pas 
lieu de les renforcer' encore. 
Bépondnnt à une question posée par la section ceutralc. sur le point de 

savoir si des cas de morve n'avaient pas été constutés l'année dernière 
sur des chevaux importés, l'honorable l\1ini~tre a rappcle que: sous la date 
dn 1-1- mars 1897: le Gotivcrneme11t a pris 1111 arrêté réglant le contrôle sani 
taire dt'. tout cheval qui pénètre c11 Belgique. Cc rôglcmcnt est particulière 
nient séverc pour les vieux chevaux et les chevaux de boucherie. Il a 
11ola111111enl pour but <l'empêcher que le commerce ne détourne de leur desti 
nulinn réelle ceux de ces chevaux: atteints de la morve it l'étal lutent, qui 
son l c11c01·e capables de rendre quelques services: au risque de cou laminer 
les écuries du pays. 

L'application de cc règlement a permis au service vctérinuire des ports 
belges d'enrayer en quelque sorte l'importation dam; le pays~ en nie du 
travail, de chevaux morveux. 

Beaucoup de chevaux soumis à la malléiuation, lors de leur débnrqucmcnt 
dans nos ports, onl été reconnus atteints de la morve cl aussitôt après 
ubnt.lus. Bon nombre de chevaux importés par la même voie en vue de la 
boucherie 011l étc <igalcmcnl reconnus morveux ù f°:ilrnlagc. 

Mais il csl ù remarquer <JUC tous ces chevaux étaient oriainaires de l'Auulc- . ., 0 

terre cl qu'en ·1897 la morve u'u pas été constatée purmi les chevaux provc 
uant de l'Amérique. 

AnT, ·12. 

Plusieurs observations ont été présentées en cc qui concerne les syndicats 
d\;Jcvagc. 

L'utilité de ces syndicats n'est plus contestée , il s'en est fondé un certain 
nombre au cours de l'année dernière; d'autres sont en voie de formation, et 
le noL!\"Cr11cmc11t. semble disposé: sous certaines conditions, à les subsidier 
la1·ge1ne11l.. Il importe, dès lors, que des crédits suffisants soient mis ù sa 
disposition, ci il semble que le chiffre de rno,ooo francs prévu au littéra b 
de l'article l'.2 ne suit. pas assez élevé; d'autant plus qu'on devra imputer 
là-dessus le subside promis ù la Société nationale pour lumuliorution des 
races hovmcs c11 Belgique qui s'est fondée récemment ù Bruxelles, cl qu'il ne 
faut piis, comme conséquence, que l'on se 111011lrc moins généreux vis-à-vis 
des syndicats pruprcmcut dits. La section centrale estime même, pour éviter 
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ce grave inconvéuieut. que le subside à la Société nationale pour l'amélio 
ration des races bovines devrait être inscrit sous un littéra special, comme 
celui accordé à la Société des éleveurs belges. 

D'autre part'. il serait intéressant de savoir quel est le nombre des syndi 
cats d'élevage actuellement établis, et fonctionnant régnlièrcmcn 1: quelles 
sont les conditions auxquelles est subordonné l'octroi des subsides, à quelles 
sommes ces subsides s'élèvent pour le moment. cl pourquoi un règlement 
type à l'usaae des svudicats d'élcvaue n'a 1rns encore été arrêté. ~ n d n 

l .c Gouvernement, interrogé sur ces divers points. a répondu qu'il exis- 
tait actuellement dans le pays une centaine de sociétés s'occupant de la 
sélection du héta il. 

Le Dèpartcmcnt de l'Agricullu,;c publiera sous peu un ri~glcment-type non 
seulement des syndicats d'élevage, mais aussi des sociétés de herdbook, 
Il fera connuitrc en même Lemps les conditions dans lesquelles l'Jttat inter 
viendra dans l'institution et le Iouctionncmcnt des sociétés de licrdbook, ainsi 
que dans la formation des syndicats. 

La création, au cours de l'année 18!J7. de quelques sociétés de herdbook, 
l'élude des diverses questions que soulève le fonctionnement de ces sociétés, 
étude faite au Département de l'r\gricult11re et au sein de divers comités qui 
s'occupent des questions relatives à l'élevage du bétail permettent de déter 
miner aujourd'hui, mieux qu'on n'aurait pu le faire antérieurement, les condi 
tions dintervcntion du Trésor public. 

Dans certains cas, le Gouvernement a alloué un subside spécial de 
600 francs aux comices agricoles qui ont jeté les bases d'un herdbook. Dans 
le cas de syndicats locaux ou de sociétés de h('nlbook proprement dites, les 
subsides ont varié de 100 à ;:l()[) francs. Da11s le cas de syndicats qui se sont 
assuré le service d'un bon taureau, par voie d'achat, l'interventiou a été d'un 
tiers dans les frais d'acquisition. 

Ln section ccnlrulc insiste pour que le règlement type soit promptement 
publié, et qu'il soit aussi simple que possible, afin de pouvoir être facile 
ment exécuté. 

AnT. 14. 

Une augmentation de f>0,000 francs est prévue sous cet, article pour la 
part habituelle d'intervention du Gouveruement dans les frais d'organisa 
tion de l'Exposition quinquennale d'horticulture de Gand en 1898. 

Anr. 17. 

La section centrale approuve l'organisation prochaine d'un cours spécial 
de laiterie à l'Institut agricole de Gembloux qui nécessite une majoration de 
5,100 francs du crédit prévu à cet article, cl saisit celle occasion pour 
signaler au Gouvernement l'utilité qu'il y a à former de Lo11s directeurs de 
laiterie, ceux-ci étant plus à mème en règle générale, que des directrices 
d'être mis à la tète de laiteries coopératives ou autres. 
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CHAPITRE IV. - EAUX lff F(HlETS. 

AuT. 23. 

L'article 25 prévoit un crédit de 2i600 francs pour la création à Vielsalm 
d'un cantonnement forestier et un crédit de 2,000 francs po11l' le paiement 
des frais de roule et de séjour des agents forestiers appelés à faire partie 
du Comité permanent chargé de l'étude des projets d'acquisition de forêts 
ou de bois par l'f~tat. 

Plusieurs membres l'ont des réserves sur les conséquences financières de 
l'agrandissement du domaine nationnl forestier. Quelques-uns désireraient 
samit· si, dans l'état actuel des choses, le personnel n'est pas insuffisant, 
et. si, de cc clic!', le Go11H'r11cmc11t n'a été saisi d'aucunes réclnmutions. 

Le Département a répondu que le personnel des eaux el Iorèts comprend 
des agents chargés de la question des bois soumis au régime forestier cl._ des 
préposés spécialement commission nés pour la police proprement dite. 

A part une inspection ~ créer et prévue da1.1s l'arrêté organique du 
28 juin 1896, le cadre des premiers est complet. et, po111· le moment, répond 
aux besoins du service. 

En ce qui concerne la surveillance, 1111c extension progressive se fera ~ 
mesure de l'agrnndisseme11t du domaine de l'lttat cl. des commuues , résultant 
de l'acquisition de Iorèts et de la création de nouveaux boisements. 

Le Département n été saisi de quelques réclamations ii cc sujet, émanant 
notamment de la Campine. Il est ù remarquer que l'Administration 11e doit 
assure!' ln police que dans les bois soumis a11 rc'.~gimc forestier: qu'à deux 
repriser elle a créé de nouveaux triages dans cette 1·égio11 et qu'il importe 
d'attendre qne les boisements acquièrent. une certaine importance avant 
d'apporter des modifications aux circonscriptions actuelles. 

L'Administration. n!o1·ganiséc~ a pn réaliser des améliorations impor 
ta nt.es. 

Parmi les plus récnut.cs, on peut citer : 

-1° La création du bureau de recherches et de consultations en matière 
forestière'. qui. pendant l'année 1897. s'est livré à de nombreuses cxpéri 
rnentutions sur la production en matière, les différents modes de reboise 
meut, etc., etc., et a pu répondre à cent quatre-vingt-quatre questions 
posées par des propriétaires particuliers; 

2° L'institution de conférences dans toutes les régions du pays et qui out 
eu u11 réel succès· ' 3° L'organisation d'une cxposil iun forestière ù Tcrvuercn , dont le pavillon 
a fait. l'admiration de Lous les visiteurs. l.es 110111b1·cuscs collections réunies 
à la hàtc servi 1'011 t de no y ,1 u à u 11 m usée Io res t icr 1 oil p l'O prié ta ires, i 11d us-: 
(riels cl. ouvriers pourrnnt se tenir au courant des progrès de la culture et 
de la tccli11ologic fol'c-stiè1·c i 

-1-0 L'c1gra11di:;semc11t 011 pl ulùt la rccouslitutiot: d li domaine uatiouul. 
partout uù le mai11Lic'u ou la crcatiou de massifs boisés sont impérieusement 
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réclamés (lai' l'intérêt eénérnl (hr"ièuc. climat cl rézime des eaux). ri .. r, ' 1' 

Il n'est pas fait étal dn l'essor donné aux œuvrcs précédemment entamées: 
telles que aménagement clc nombreuses forêts domaniales et communales, 
boisement de terruins incultes, cantonnement <le droits d'usage, etc., etc. 

Anr. 24. 

Le Conseil supérieur des forêts est saisi en ce moment de la question de 
l'enlèvement des bourgeons de pin sylvestre, question de ln plus haute 
importance pour la partie forestière de notre pays 1:t principalement pour 
la région campiniennc. 

Les bourgeons ,le pins, ou sommités venant à l'extrémité des branches, 
laissent exsuder une oléorésinc glutineuse qui offre certaines propriétés 
plmrnmccutiqucs ; on les emploie aussi dans les distilleries, cl comme suc 
cédané du houhlon dans la Iabrication de la bière. 

Cc nouveau commerce a donné lieu depuis de longues armées, dans les 
bois de la province d'Anvers 11olam111cnl.· ù des déprédations d'autant plus 
fâcheuses que les maraudeurs qui s'y livrent s'attaquent de préférence au 
bourgeon terminal, celui qui doit faire !a flèche et donner la direction à 
l'arbre, cc qui compromet fatnlcmcnt l'avcni 1· du sujet. cl fait de la pineraie, 
rendue souffreteuse par ces enlèvements successifs de bourgeons, un champ 
éminemment propice i1 l'invasion el i1 la propagation des insectes nuisibles, 
au grand détriment des propriétés voisines. 

En présence des conséquences désastreuses de telles dévastations, on s'est 
demandé s'il ne faudrait. pas prendre les mesures nécessaires pour prohiber 
totalement le commerce des bourgeons, ou tout au moins pour entraver 
leur transport pnr voies publiques. Ne faudrait-il pas, en tous cas, éveiller 
sur ce point, par une circulaire: I'attcntinn des autorités communales, en 
les invitant à surveiller plus activement les bois des particuliers? 

Une question ayant été posée à cc sujet par la section centrale, le Gouver 
nement a répondu que l'atlcntiun des parquets et des agents chargés de la 
répression a été attirée à maintes reprises sur les dc''pl'édatio11s dont il s'agit. 
Le Département des Chemins de fer a donné, aux gares d'expédition: des 
instructions spéciales. 

.Mais toutes les dispositions prises sont restées insuflisantes. 
La question est actuellement soumise aux dclibèrations du Conseil sujH' 

rieur des forêts. 
Ln deuxième commission permanente de cc cnnscil , rcpn;scnla111. plus 

particulièrcmcnl la région de la Campine, a {~l<i chargée de l'étude de la 
question. 
Elle a déposé son rapport, sui· lequel le Conseil sera, sous pc111 app<'lé il 

se pl'ononccr en séance plénière. 
Les conclusions proposées tendent à l'interdiction du counnercc des 

bourgeons, de pi111 mérue venant de l'ètrangcr, vu les désastres incalculables 
' 6 



que l'ébourgeonnement occasionne dans les bois existants et la crainte de 
voir les propriétaires de terrains rng11cs ou inculles hésiter ü les boiser si cc 
commerce demeure autorisé. Une enquète préalable à laquelle la Commis 
sion s'est livrée a ètubli que I' Académie royule de 1111~dcci11c de Belgique ne 
voit aucun inconvénient à supprimer, en médecine, l'emploi des bourgeons 
de pin. · 

Quant aux besoins de l'industrie, i! semble que l'emploi de quelques pro 
cédés plus ou .moins avnntagcux , mais nullerueut indispensables, ne peut 
l'emporter sur l'avenir tics 150.000 hectares de conifères recensés en l88O et 
accrus depuis celle époque. Aussi le rapport émet-il le vœu de voir le pou 
voir central se rallier J- celle manii'.n~ de mir, soit c11 puisant dans l'ar 
ticle 12, § 2, du Code rural les pouvoirs nécessaires à cet cflet, soit en 
sollieitant l'intervention du législateur po111· interpréter 011 compléter cet 
article. 

Le Gouvernement. pour prendre 1111c dé-ision. doit attendre le résultat 
des délibérations du Conseil supérieur des Iorèts. 

AnT. 2t> et ~6. 

Cet article concerne la mise en valeur des terrains incultes appartenant il 
l'lttaL aux communes, 011 1111x é tuhlisscuu-uts publics. 

La section centrale a posé au Go11nrnr111c11t. la question suivnnte : 

QuESTIO~. - c< Quel est le relevé des terrains incultes upparteuunt ù l'l~tat 
et mis en valeur depuis 1851)? 

,, Quelle étendue reste encore à mettre en valeur. notamment dans les 
forêts domaniales? 

» Où ont eu lieu des reboisements de cc gc111·c c11 i8H7; et quelles souunr s 
y ont été attribuées sur l'article 'l!i? 

n Quelle part de cc crédit ('SI do111H;e_ dans le dernim: cxerciec, aux corn 
m1111cs et. aux établissements publics? " 

RtiPO!\"SE. - « 1 ° Depuis 18!10, l'füal a assaini cl reboisé environ 30 hec 
tares unnucllement dans la forêt de Hcrtogenwald. Il a; de plus, assaini les 
46 hectares de fagnes compris dans le (;je lut de Frcyr~ acheté en f89;j, 

n '1° l l reste encore aujourd'hui dans la Iorèt de llcrtogc11walù approxi 
mativcmeut ~2,1:WO hectares de terrains improductifs. li faut)' ajouter, en cc 
qui concerne le domaine forestier. les terrains il reboiser faisant partie des 
propriétés récemment acquises cL qui cumprenncnt une étendue d'environ 
1 ~O hectares. 

" 3° E11·18!)71 des rchoiscmcnts de cc genre 011l eu lieu dans les forêts 
indiquées ci-dessus et dans quelques petits bois de I a Campine. 

,, 4-0 L'article 26 cst., suivant son libellé. destiné exclusivement il subsidier 
les travaux de boisement des tcrruius incullcs appartenant aux. conununcs 
et aux établissements publics. 

,, Les dépenses occasiunnées par lus boisements de terrains appartenant à· 
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l'État tombent à charge des crédits de l'article 2~1 et n'affectent en aucune 
façon l'article 26, dont le montant est ainsi intégralement attribué h la mise 
c11 valeur des landes communales et des établissements publics. 

» Le montant de cet article devient même iusufflsaut cl une majoration 
sera sollicitée sur le Budget de l'exercice 1899. u 

CHAPITRE V. - LABORATOIRE n' ANALYSE. 

Ain. 28. 

Plusieurs membres estiment qnc les tarifs actuels d'analyse dans les labo 
raloi rcs de l'Jttat sont trop élevés ;. des procédés nouveaux ont rendu moins 
coûteuses, en beaucoup de cas: les analyses à faire; de plus, il est à présumer 
que plus les taux d'analyse s'n hnisserou l\ plus nombreuses scron t les a na lyses; 
enfin l'État ne doit pas considérer les recettes des laboratoires connue une 
source de revenus, il suffit que les lrais soient couverts. A leur dcmundc.la 
question suivante a été adressée au Département de I' Agriculture : 

QoEsTION. - cc A quoi s'élèvent les dépenses des laboratoire d'analyse de 
l'État en 1897, traitements, dépenses de matériel et. frais <l'analyses compris, 
et que rapportent. les prix dnnalyses P 

)) Les tarifs actuels ne pourraient-ils être abaissés, eu égard aux procédés 
nouveaux d'analyse, plus économiques, et à la nécessité d'utl irer un plus 
grand nombre de clients ? 

» A quelle somme s'élèvent. les subsides accordés sur cet art icle aux labo 
ra Lo ires communaux, provinciaux ou privés P » 

fü~PONSR. - « Les dépenses <les laboratoires de l'~~laL rcla tict-s nu traite 
ment du personnel cl aux frais de matériel se sont. élevées. en IH!n, ù la 
somme de 170,4-D,) francs et les recettes pour analyses ont. produit la somme 
de ~, 1 ,%~ francs, à iaqucl Ir• il fa t1 l ajouter les subsides de certaines provinces. 
soit 10,000• francs. 

>> Le tarif actuel des analyses ne saurait plus étre abaissé; dans bien des 
cas, il est eu dessous du prix de revient .. 

" JI importe aussi d'éviter que les établissements de l'Jttat. fassent, pnr un 
tarif ahsohuucut rcduit., une cuncurrr-nce aux chimistes prives el agréés pm· 
le Gouvernement cl leur enlèvent toute clientèle. 

,. 11 est accordé annuellement aux lnhorntoires eommunuux et provinciaux 
des subsides s'élevant à la somme Je ti,000 francs. 

C:HAPITRE VI. - SEHYICE OE SANrÉ. 

ART. 29. 

Cel article comprend les développements suivants : 

a) Inspection du service de s:intc ri d'hygirnc; inspection de la Iahrica 
Liu11 cl du couuuerce <les denrées alimentaires; inspection <les pharmacies et 
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des dépôts de médicaments; personnel des dites inspections 
b) Frais de route cl de séjour , travaux <l'écriture effectués 

par des memhres -du personnel et relatifs à ces inspections; 
frais de bureaux et. de matériel. de prise et. d'analyse d'échan 
tillons. 

c) Frais des commissions médicales provinciales et de 
diverses autres commissions . 

d) Sen ice sanitaire des ports de mer et des côtes . 
e) Subsides et récompenses en cas d'épidémies; cneourage- 

111e11t à la vaccine; office vaccinogène central 
f) Subsides aux sages-femmes pendant et après leurs 

études : 1° pour les aider ù s'établir; :2° pour les indemniser 
des soins de leur art qu'elles donnent gratuitement aux 
femmes indigentes . 

g) Subside à la Société royale de médecine publique 
h.) Publications relatives aux sciences médicales , subsides, 

souscriptions cl achat tic livres . 
i) Impressions et dt;pcnses diverses. 
j) Conseil supérieure d'hygiène publique; indemnités, 

jetons de présence, frais de route cl de séjour . 
k) Frais de bureau et frais de publication des travaux du 

Conseil 
l) Musée d'hygiène. - Laboratoire d'anal) ses. - Matériel 

et indemnités. - Frais de participation aux expositions cl 
aux congrès organisés dans l'iulérèt de l'!iygiône. 

m) Mesures de propagande coutre l'alcoolisme; subsides; 
dépenses diverses . 

fr. 83,000 » 

7;j,0(10 " 

80,000 .. 
H>,000 » 

'24,aOO 1, 

6,tiU0 
12.000 )) 

·10 .. 000 )) 
10,000 >) 

11,000 )) 

3,000 " 

oJ.000 » 

Un membre a attiré l'attention de la section ccn traie sur les fraudes qui se 
commettent encore journellement dans le commerce des denrées alimen 
taires, notamment du Leurre, du lait el de la farine. En cc qui concerne, par 
exemple, la présence de la margarine dans le beurre. elle ne peut pas être 
déterminée d'une manière certaine par l'analyse; celle-ci donne même lieu 
parfois à des résultats tout à fuit inexacts. D'autre pari, il est indispensable 
en une telle matière que les tribunaux n'aient plus ù condamner sur simple 
rapport des chimistes, et si l'on veut développer t'exporta lion de 110s beurres: 
d'empêcher les mélanges frauduleux et d'assurer à nos marques sur les 
marchés étrangers une authenticité absolue. Ne faudrait-il pas, pour cela, 
s'inspirer de l'exemple <lu kgis!nteu1· Irnnçais. qui. pat· la loi <lu ·J 6 avril 1897 
sur la répression de la fraude dans le commerce du beurre et la fabrication 
de la margarine, s'est attaché surtout il édicter <les mesures préventives. 
011 pourrait aussi exercer une surveillauco plus efficace sur le transport des 
margarines fabriquées en Belgique, en s'informant plus complètement de 
leurs lieux de destination et entrer même dans la voie des primes aux 
inspecteurs. comme eu matière fiscale. 

On sait quun règlemeut d'administration publique du g n0Yc111Lrc der- 
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nier est venu compléter la loi du 16 anil -1897. Dans une nouvelle circu 
laire, toute récente, - elle date dn mois <le février, - M. Méline,' 
ministre de l'Agriculture en France. a jugé utile de donner aux préfets quel 
ques instructions à l'effet <le leur en faciliter l'application et de les guider, 
quant ù la procédure à suivre, pour résoudre aussi rapidement que possible 
les difficultés d'interprétation auxquelles pourraient donner lieu certains 
points <le détail. 

Le ministre, tout d'abord, attire l'attention des préfets sur le caractère 
essentiellement préventif, plutôt que répressif', de la nouvelle législation. 

Elle ne se borne pas, comme la loi aujourd'hui abrogée du i4 mars -1~87, 
il punir le mélange frauduleux du beurre et de la margariue ; elle tend ~ 
l'empêcher. 

La première préoccupation du législateur devait donc être l'établissement 
entre les deux produits d'une démarcation suffisamment tranchée pour ne 
laisser subsister dans l'esprit de l'acheteur aucune illusion sur la nature 
réelle de la denrée qui lui était offerte et pour enlever en même temps au 
vendeur toute possibilité d'exciper, à l'occasion, de son ignorance et de sa 
bonne foi. · 

La circulaire entre alors dans une série de détails techniques sur la portée 
des divers articles de la loi et les moyens d'en assurer l'application. 

Eu terminant, le Ministre prie les préfets de vouloir bien lui adresser 
avant le H> janvier de chaque année u11 rapport circonstancié sur les résul 
tais de l'application, dans le.urs départements, de la loi du 16 uvril et du 
décret du 9 novembre 1897, ainsi que <le la présente circulaire. 

D'autres membres ont préconisé le mélange obligatoire d'huile de sésame 
avec la margarine, à l'instar de cc qui vient d'être établi en Allemagne; celle 
huile étant comestible, on ne peut faire ici les mêmes objections que pour la 
phénoph taléinc. 

La section centrale, sans se prononcer entre ces divers remèdes à une 
situation qui ne peut perdurer sans mettre eu péril nos 'exportations de 
beurre et causer un tort irrémédiable à l'agriculture, a voulu connaître la 
manière de voir du Gonvcrnemcnt, en lui posant la question suivante qui 
s'étend aussi à la répression des fraudes quant aux laits et aux farines, parti 
culièrcmcnt signalés à son attention : 

QuESTJON. - cc En ce qui concerne la répression des fraudes en matière 
de denrées alimentaires (beurre, lait et farines], ne pourrait-on pas la rendre 
plus efficace: donner en prime aux agents une partie des amendes encourues, 
comme cela se fait en matière fiscale? 

>> Le Gouvernement ne songe-t-il pas1 en présence de la difficulté et des 
incertitudes que présentent souvent les mesures répressives, à suivre 
l'exemple du législateur français en édictant des mesures préventives? La 
section centrale désirerait avoir communication de la dernière loi française 
à cet égard. }> 

fü~PoNst:. - cc La section centrale demande si l'on ne pourrait rendre 
plus efficace la répression des fraudes en matière de denrées alimentaires, 

7 
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notamment en cc qui concerne le lait: le beurre et les farines, par exemple 
en donnant en prime aux inspecteurs une partie des amendes encourues, 
comme cela se fait en matière fiscale 

,, Le Gon\'crncment ne pense pas pouvoir utilement prendre'. pour la 
répression efficace des fraudes dont il s'agit, d'autres mesures que les sui 
vantes : 

» 1° édicter des règlements qui spécifient nettement les fraudes et abus 
prévus en termes ~énéraux pnr les lois; 

n 2° charger des agents inspecteurs à la fois habiles, zélés, impartiaux et 
intègres, de rechercher el <le constater, seuls ou avec le concours d'analystes 
compétents, les infractions aux lois et règlements. et de signaler ccsinfrac- 
tions aux parquets; - 

» ;Su s'informer des suites données par les parquets et. les tribunaux aux 
constatations des inspecteurs et des analystes, et s'efforcer de se mettre 
d'accord avec le pouvoir judiciaire au sujet de l'interprétation et de l'appli 
cation des lois et règlements; 

» 4° prendre les mesures nécessaires pour que la répression soit aussi 
sévère qne le permettent les dispositions de la loi pénale; éviter qnc des 
remises de peines, accordées sans raisons suffisantes en suite de recours en 
grâce, ne viennent malencontreusement. amoindrir cette sévérité. 

» Des règlements ont été élnborés concernant le commerce des princi 
pales denrées; d'autres sont à l'élude. 

» Le personnel du service de surveillance comprend ,·ingt inspecteurs ou 
délégués à l'inspection (sans compter les inspecteurs et experts des viandes) 
et une quarantaine d'analystes. Près de deux mille échuntillous de denrées 
suspectes sont prélevés annuellement aux fins d'analyse et de poursuite 
éventuelle. 

1, Certains délégués à l'inspection, qui ne consacrent à l'exercice de leurs 
fonctions qu'une partie de leur temps et qui se trouvent dans des régions où 
l'on constate encore fréquemment des fraudes, pourront être prochainement 
admis à participer dans une plus large mesure au service de surveillance. 

" Il n'y a pas lieu de donner en prime aux inspecteurs et aux délégués à 
l'inspection une partie des amendes encourues. Le zèle de ces fonctionnaires 
ne laisse nullement l\ désirer; ils jouissent d'ailleurs de traitements 01.1 

d'indemnités qui sont. en rapport avec leurs Litres scientifiques et qui 11e 

doivent pas nécessairement. ètre majorés par des primes. Ce système parait 
préférable. dans l'espèce, il celui qui a été adopté en matière fiscale. 

» Le Gouvernement serait heureux de voir les Chambres législatives 
engager les tribunnux ù se montrer sévères en ce qui concerne les infractions 
aux lois et règlements relatifs aux denrées alimentaires, Il est, de son côté, 
de moins en moins disposé à accueillir favorablement les recours en grâce 
concernant ces in fractions. 

" Le Gouvernement, demande encore la section centrale. ne songc-t-il 
pas, en préscnco de la diflicullé et des incertitudes que présentent souvent 
les mesures répressives, à suivre l'exemple du législateur français, en édic 
tant des mesures préventives? 
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,, La section centrale vise probablement la loi française du 16 avril ·1897 ~ 
concernant la répression de la fraude dans le commerce du hcurre et la fabri 
cation de la margarine (.founwl officiel de la Bépuhlique française. 
l7 avril 1897, ou Bulletin des lois de la Ilépuhlique française, fer se 
mestre 1897 ~ t. ?54, p. 785)~ et le décret du !J novembre 1897: portant règle 
ment d'administration publique pour I'applieation de la dite loi. (Journal 
officicl1 i I novembre 1897.) 

n Les mesures édictées par celle loi et ce décret diffèrent fort peu de celles 
qui sont en vigueur dans notre pays~ tant au point de vue préventif qu'au 
point <le vue répressif. Le législateur Irançnis semble avoir lui-même suivi 
en celle matière l'exemple de ln Législature cl du Gouvernement belges. 
Nous n'avons donc que fort peu de chose à prendre de cc côté. ,> 

L'article 29 a donné lien à plusieurs autres questions : 

1re QUESTIOS. - « Où est placé le musée d'hygiène et en quoi consistc-t-il?" 

RÉPONSE. - H Le projet de création d'un musée d'hygiène remonte ü I1I1c 
époque ancienne. En lisant le rapport, très intéressant, dn 2:i février 1882 
que lit à cc sujet le Conseil supérieur de l'hygii'.nc pnbliquc, on peut se 
rendre compte des avantages que procurera une telle institution. 

" Cc rapport rappelle qu'elle fit l'objet d'un rlcs principaux désidérata 
formulés par le premier Congrès généra Id 'hygiène tenu à Bruxelles, en rn;)2. 

n Cc projet.qui resta depuis lors sans suites pour divers motifs, principa 
lement sans doute par défaut de local convenable et par des cousidèrations 
d'économie, a été repris il y a qnulre ans et au budget du Département pour 
l'année 189~, les mols : Jluséc d'hygiène ont été inscrits dans le libellé de 
l'article alîccté aux dépenses du service de santé et de l'hygiène, 

>) A ce moment. l'absence d'emplacement approprié existait encore et 
puis, dans la pensée du Gouvernement, il importe qu'un musée de l'espèce 
puisse s'organiser et se développer ù très peu de Irais, à l'aide de dons, de 
prêts, d'expositions temporaires. etc. 

» l.'Exposition internationale de Bruxelles a fourni une heureuse occasion 
de réaliser l'idée dans les conditions espérées, 

11 L'importuntc et remarquable collection d'objets cl d'appareils intéres 
sant l'hygiène qui y a figuré a été conservée ponr former le noyau du nou 
veau musée. et l'on trouvera dans les bâtiments du Parc du Cinquantenaire 
un excellent emplacement pour les installer définitivement. 

)> Le musée comprendra les appareils, produits, livres et objets divers qui 
intéressent l'hygiène publique ou privée: sous ses divers aspects, cl ciue l'on 
peul répartir de la manière suivante : 

>) J..,'ftygiène génémlc (organisation des services de salubrité et de police 
sanitaire, instruments et appareils pour recherches hygiéniques et études de 
technique sanitaire}; 

)> L'hygiène propftylacliquc (appnrr-ils cl procédés de désinfection et de 
vaccination); 

» /.,'hygiène urbaine et rurole (assainissement des villes et des communes 
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rurales. revêtement des voies publiques, canalisations d'égouts, distributions 
d'<',HL bains publics, etc.), 

" L'hygiène des hubi ta lions pri vée., et coll-ctiues ( matériaux de construc 
t i 011 ~ installations de ventillntion , de chauffage et d'éclairage, conduites pour 
le drainage domestique); 

L'hygiène corporelle (vêtements, équipemeuts.nppareils de gymnastique 
et d'exercices corporels); 

,, L'hy1;iène alimentaire (produits alimentaires: procédés et matériel 
destinés ù la préparation et à la conservation des aliments); 

n /,'hygiène de l'enfance; 
n L'hygiène industrielle el p1·ofessiomœlle (installations d'usines iusulu 

hres ; appareils et procédés de protection des ouvriers contre les maladies 
i nhércntes au travail. » 

'2e Qu~sTION. - " Les services rendus par la Société roynlc de médecine 
publique justifient-ils un subside dei '2\000 francs; en quoi consistent-ils? .. 

fü::PoNsE. - << Le subside de { ':'t000 francs alloué à la Société royale de 
médecine publique se justifie par les considérations suivantes : 

,, Cette Société'. fondée en 1876. s'est donné pour missinn de relever les 
circonstances qui influent sur la santé générale cl d'ét11diér l'état statique 
et dynamique de la population. pour c11 déterminer le cocflicicnt patholo 
g1quc. 

» Le Gouvernement a reconnu la très grande utilité de celte institution) 
dont les travaux sont appréciés en Belgique cl ù l'étranger. . 

,, Elle publie un bulletin trimestriel et des tablettes mensuelles intéres 
san tes, où sont relatés les cas d'affections épidémiques constatés sur toute 
la surface du pays par ses correspondants. 

n Ces renseignements, obtenus en faisant appel à la bonne volonté d'un 
grand nombre de praticiens, sont mis à profit par le service de santé et par 
les commissions médicales provinciales, tenues ainsi au courant. des manifes 
tations épidémiques. Ils permettent de combler les lacunes qui peuvent se 
présenter dans les informations transmises à ces collèges par leurs membres 
effectifs et correspondants: et pour les administrations communales. 

» 11 se forme, de cette manière, un contrôle, qui a pour résultat de porter 
tous les faits intéressant la santé publique à la connaissance de l'Administra 
tion centrale et de ses agents officiels. 

,, La Société a groupé les efforts individuels de ses nombreux membres, 
parmi lesquels il y a des représentants du corps médical, du corps pharma 
ccutique. des hygiénistes, des ingénieurs, des chimistes, des géologues, des 
météorologistes. 

)> La coopérution de cet important personnel rient de donner une réelle 
valeur scientifique aux travaux <le la Société, sur les questions qu'elle met à 
l'étude. 

>> Elle a institué un service ozonométriquc, dont les stations sont établies 
partout où cela a dé jugé utile. 
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» Un arrêté royal du 20 juillet 1889 lui a confié la rédaction de la topo 
graphie médicale de la Belgique, œuvre considérable, qui constituera un 
travail de la plus grunde utilité. >> 

ART. 50. 

La section centrale, désirant être plus complètement renseignée sur 
l'emploi du crédit iuscri! sous cet article. a posé au Gouvernement la ques 
tion suivante 

QuESTION. - cc Le subside de ?53,000 [runes accorde il l'Académie royale 
de médecine est-il affecté_ il des jetons de présence. ù des publications, à des 
travaux spéciaux, et lesqucls P >> 

Ili'.:ro:'isE. -. cc La somme de 3:LO0O francs. inscrite à l'article 19 du projet 
de Budget, constitue la dotutiuu de l'Académie royale de médecine. 

>) Cette dolution est gérée par la compagnie; le servicr; de santé intervient 
uniquement pour constater la r<\guhu·ité des pièces comptables. 

)> La somme dont il s'agit sert notamment il solder les dépenses sui 
vantes : 

,, 1° Les traitements du personnel des bureaux de l'Académie; les Irais de 
bureau et l'indemnité du membre secrétairc , 

)> 211 Le puicmcn t des jetons de présence des membres aux séances et 
leurs frais de routc , 

» 5° L'impression du bulletin et des mémoires couronnés i 
>, 4° L'achat de livres, I'abounemcnt aux publications scientifiques et les 

rcliures , 
)> ;)0 Le payement des prix des concours organisés par la compagnie. )> 

CHAPITlrn VII. Voruu, UHJJAll'Œ ET VICl:"ÎALE; COGIIS n'E,\U ET IIYGIÈNg 

PUUUQUIL 

AnT. 51. 

Dans toutes les sections, 011 n tenu ü féliciter le Gouvc1·11cment de l'heu 
reuse iuitiativc qu'il a prise cI1 rendant permnncuts les encouragements 
rl'almrd tempornircmcut aecor(ks pou1· l'umél ioraliou des chemins commu- 
11a11x d'in lerè] agricole à la suite de la loi du :28 juin 1896 élaulissant pour 
cet objet un fonds spécial. La scct iou crntralc applaudit à celle iunovatiou 
et apprnuve 1111a11imc111c11t I'augmcu tatiou de crédit de w;,ooo francs prévue, 
sous ('cl urticl«. d;111s cc but. n11 liudgd amcurl c de ISDS. 

Cdtc augmc1ilalio1L d'après la note préliminaire. se n~partit de la 111n11iô1·c 
suivante : 

8 
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Amélioration des chemins communaux . . fr. i>00,000 
d'intérêt agricole (litt. b - rubrique nouvelle). 

Améliorations intéressant .l'hvgiènc publique 5~0~000 
(litt. b actuel - litt c nouveau. - Le crédit primitif pour ces deux objets 
<le 650,000 francs). 

La nécessité de substituer un crédit permanent à la dotation du fonds 
temporaire institué par la loi du 28 juin 1896 P-St facile à justifier. Dès 
les premiers temps qui ont suivi le vole de celle loi, le Gouvernement a été 

· successivement. amené à promettre des subsides pour l'amélioration de 
~4.8 kilomètres environ de chemins agricoles dans 5;50 communes. 

11 importe que désormais l'amélioration des chemins agricoles s'effectue 
régulièrement. autant que possible nu moyen des ressources ordinaires des 
communes, complétées dans la mesure du besoin par les subsides de l'Élat; 
il importe que les administrations communales ne préscn lent plus de projets 
trop hâtifs et insuffisamment étudiés, comme on l'a fait à l'origine dans la 
croyance que les plus diligents seraient seuls admis à la répartition du fonds 
spécial. Il s'est même trouvé que l'abondance des entreprises en question a 
occasionné le renchérissement des matériaux; les demandes ayant dépassé la 
production. 

Quant au second objet, la part d'intervention de J'lttat dans les travaux 
d'hygiène cl d'assainissement ne s'élevait jadis qu'à rn0._000 francs par an 
pour tout le pays. Dans ces dernières années, le Gouvernement a angmcnlé 
notablement ses subsides : en huit ans, de i 890 à 1897, ces subsides, tant 
sur crédits ordinaires que sur crédits extraordinaires. se sont élevés à 
6 millions environ, soit une moyenne annuelle de 600,000 à 700,000 francs, 
et il existe dès à présent des promesses engageant les budgets futurs pom· 
une somme importante. 

Le Gouvernement est résolu à encourager largement. entre autres, les 
distributions d'eau ainsi que l'épuration des eaux d'égouts avant leur déver 
sement dans les rivières. 

A la demande de quelques-uns de ses membres, une question a été 
adressée au Gouvernement afin de savoir s'il compte, en présence de la per 
manence étahlie du très utile crédit aux chemins vicinaux d'intérêt agri 
cole. simplifier les conditions de participation nctucllemcnt exigées, et donner 
une enmpcnsation aux communes avnnl les matériaux à pied d'œuvre, ou 
trop éloignées d'une ga1·c pour les y foire chercher. 

1° Le Gou\·erncrncnt a rt;pondu que l'Administration se borne i, exiger 
comme seule condition de participation au crédit que le chemin nit un 
caructère agricole. Les formalités à accomplir sont réduites à l'expression la 
plus simple cl il puralt impossible <le les simplifier dnvantnge, 

2° La circulaire ministérielle <lu ·JO décembre dernier, insérée au 11/oni 
leur des 13-·14 du même mois, répond à cette seconde partie de la ques 
tion (1 ). 

(1) L'iuiportancc pratique de celle circulaire, qui n'est pas suflisammcnt connue, est si con 
sidérnhle, que nous u'hésiton, pas ù ln publier comme annexe de cc Rapport. 
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5° Les premières instructions relai ives au mode d'emploi du fonds spécial 
institué par la loi du :28 juin 1896, s'inspiraient des intentions nettement 
manifestées par le législateur; clics tendaient à placer toutes les communes 
du pays sur un pied d'égalité aussi purfail que possible. A la sui le d'instances 
faites au sein des Charnbrcs, le Gouvernement consentit à subventionner, 
pour leur voirie agricole: celles qui possèdent des matériaux à pied 
d'œuvre. 

li ne pourrait actuellement foire des concessions nouvelles. 
Si l'on accordait aux communes dépourvues de ressources en matériaux 

propres à la construction de notre réseau agricole, non seulement l'intcrven 
lion des crédits budgétaires, sous forme de transport gratuit par chemin de 
fer ou par eau, mais encore des subsides pour les aider à couvrir le restant 
de la dépense occasionnée par l'exécution des travaux, il faudrait bientôt 
doubler, tripler peut-ètre le chiffre du crédit annuel prévu pour la pre 
mière fois :i l'article 51 du Budget. En ou Ire. en vue du contrôle nécessaire 
de l'emploi des deniers publics, il faudrait exiget· l'adjudication publique 
pour l'ensemble des travaux et fournitures. Or~ nombre de localités pâti 
raient évidemment de l'applicatiou g(~nérale de celle mesure qui les prive 
rait du bénéfice des prestations volontaires el de la main-d'œuvre en règle. 
L'œuvre utile que l'on croirait favoriser se trouverait ainsi entravée dans le 
remarquable développement qu'elle a pris en quelques mois. 

Le Gouvernement estime donc qu'il faut s'en tenir, pour le moment: aux 
prescri r lions cxistan Les. 

ART. 52, 35 et 54. 

Des augmentations de crédit s'élevant i1 58,;jQO francs sont prévues à ces 
trois articles. La note préliminaire du Budget amendé établit les motifs qui 
justifient ces augrncntatinns et les changements apportés au libellé de l'ar 
ticle 52; on peut. les résumer ainsi : 

1° Les attributions de l'inspection des chemins vicinaux et des cours d'eau 
se sont élargies; elles s'étendent ~l la voirie urbaine dans l'agglomération 
bruxelloise, aux affaires de tramways urbains, qui sont aujourd'hui du res 
sort de l'administration <le la voirie urbaine cl vicinale, et à la surveillance 
des travaux de réfection extraordinaire des chemins communaux d'intérêt 
agricole , 

2° L'action de l'inspection devra être renforcée en cc qui concerne l'étude 
et la surveillance des travaux d'hygiène et d'assainissement donl il est ques 
tion à l'article 51 ; 

5·• Dans l'état actuel du crédit de l'article 5'2'. il n'est pas possible de payer 
les frais d'études, de recherches et. d'expériences que comporte l'application 
de systèmes perfectionnés en matière de distribution d'eau et d'épuration des 
eaux rés id uai res ou ù 'égouts. 

Les intentions du Gouvernement étant de donner une vive impulsion aux 
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travaux de cc g~nre~ il convient qu'il puisse prendre :1 sa charge, scion -la 
nécessité, la totalité ou 1111c partie de ces [rais préliminaires. qui, dans bien 
des cas, foraient reculer les communes devant l'entreprise clic-même, si 
elles étaient tenues de les supporter intégralement. 

La section centrale a demandé qiu-lle était, dans ces crédits, la part 
affectée à l'inspection de la voirie urbaine et notamment des tramways 
urbains de Bruxelles et d'autres grandes villes? 

Le Goun•rnemenl a répondu qu'il n'existe pas une inspection proprement 
dit~ de la voirie urbaine et des tramways urbains. Mais la province de 
Bra bant com prend un sen ice spécia I d'i uspect ion de la voirie urbaine de 
l'agglomération hruxellnise, cl l'Etat intervient pour une somme annuelle 
de H ,'200 francs dans les dépenses de cc service.qui dépend de l'adminis 
tration provinciale. 

L'ancien libellé de l'article 52 ne visait que linspection des chemins vici 
naux. C'est pour préciser plus exactement la destination du crédit porté à 
cet article que les mols (c de la voirie urbaine » ont été introduits dans le 
nouveau libellé. 

D'autre part, les affaires relatives aux tramwnys avant pris un grand déve 
loppcmcnt , il a paru utile d'associer ù l'exumeu de ces affaires, au point de 
vue ndmiuistrutif cl technique. les inspecteurs rle la voirie vicinale qui sont 
attachés à l'administration centrulc. Il a mème été institué au sein du Dépar 
teiucnt, pour les affaires de tramways. un comité consultatif technique qui 
comprend une partie du personnel de l'Inspection. C'est, notamment, afin de 
parer aux quelques frais ù résulter de celle iutervcutiou et du fonctionne 
ment. <le cc comité que le crédit est majoré. · 

CHAPITHE Yl!I. - Poxrs ET CHAUSSÉES. 

AnT. 5o. 

L'extension considérable donnée, dans ces dernières années, aux parcs 
publics et aux squares, cl notanunent l'entretien d11 parc de Tervucren et de 
ses dépendancca.dout la gestion rentrait précédemment dans les attributions 
du Minislère des Finances, rend insuffisant le crédit global de 5,89t>,OOO fr. 
inscrit à l'article 5ü du budget amendé de 1897. Le Gouvernement propose 
dune de le porter i1 4,000,000 francs pour l'exercice j 8!)S, et d'affecter 
entièrement celle augmcutution de IO~J}OO francs nu littérn A de l'article 
Entretien des parcs publics cl des squures, 

Arrr. 37. 

Une aug111e11 talion de 80,000 francs es! demandée. sous cet article, pa1· 
sui le de l'acc1·oisser11enl du nombre des bâtiments i1 entretenir pa1· l'État. Lu 
note prclimiuaire ajoute toutefois que celle a11gmc11lalio11 n'est qu'uppareutc , 
le urcdit actuel n'étant pas supérieur ù celui sollicité pour le .mèuic objet 
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avant ,f896, et qui figurait alors au Budget sous deux articles distincts. 
Des membres out désiré cependant obtenir quelques éclaircissements sur 

l'emploi de cc crédit, cl 0111 posé au Gouvernement la question suivante ; 

Qu Es rrox . -- (( Qnels sont ces nouveaux bâtiments dont. l'État a pris 
l'entretien ù sa charge P 

>> Les frais du Palais de justice ont-ils été augmentés en 1897 cl dans 
quelle proportion?» 

lh:Po:-;si;. - (< Depuis 189-1 \ le Département de l'Agricullurc et des 
Travaux publies a à pourvoir à l'entretien des nouveaux bâtiments suivants : 

n Les hôtels n= 19, rue de la Loi et 5 et a\ rue Ducale. affectés à des 
services ressorlissnnt nu Département de l'Industrie et du Travail; 

)> Les hôtels nos 9 cl t ,t; me de ln Loi et -1ts: rue Ducale, à l'usage des 
bureaux ressortissant au Département <les Finances; 

» Les hôtels n°s 2;:i'. avenue des Arts cl 8!), rue Ducale'. à l'usage respec 
tivement de i\1. le Ministre des Chemins de fer, Postes et Tèlégraphcs et de 
services ressortissant au Département de l'intérieur cl de l'instruction 
publique. 

» En outre, la superficie des constructions du Palais du Cinquantenaire 
s'est augmentée, dans ces dernières années'. d'environ 30'.000 mètres carrés. 

>> Quant aux frais du Palais dc justiec, ils n'ont pas augmenté en 1897. » 

Anr. ,10. 

Cet article vise les travaux d'cntrcticu ordiunirc et extraordiuaire des 
canaux cl rivières , il a donné lieu, de· la part de divers membres, ù la série 
de qucstisns suivante: 

1ro QUESTION. - c( Où en sont les études sur la irnnsfurruutiun clu bar 
rage de Balgcrhoeckc et la mise cI1 navigabilité du canal de dcrivation de la 
Lys jusqu'à Pont-de-Paille? >> 

lhroi.\s1..:. - « Ces éludes sont sur le point d'être (crminécs . l'avant 
projet des travaux pourra être soumis prochuiucnrcnt au Comité permanent 
consultatif des ponts et chaussées. " 

2c QUESTION. - « Où en sont les projets de construction des pouls à 
Machelen, sur la Lys, et à Vurste, sur l'Escaut? >J 

UÉroi'lsE. - « La question relative à la coustruction d'un pont sur la Lys, 
à Machelen, a été soumise au Comité permanent des Travaux publics. A la 
suite des délibérations de celle nssemhlcc. le service co11q:éte11t a été invité 
ù produire une estimation des travaux il exécuter. cl l'uttention de cc ser 
vice a été nppelce sur cc fait. qIIc la nouvelle route :i créer dans la vu lléc <le 
la Lys, pour le raccordement du dit ponl, devrait sans doute comporter des 
ouvrages destinés à permettre le passage des eaux d'inondation. La route de 

u 



[N°78.] ( 54 ) 

raccordement dont. il s'agit constituerait une jonction entre la route récem 
ment construite de Deynze à Oussclghcm et celle de Gand à Courtrai. 

» Qnant au pont de Vurste, sur l'Escaut: la question de la construction 
de cet ouvrage lrart a été examinée, plusieurs fois déjà, par le service com 
pétent, qui a émis un avis défavorable. » 

5e QUIISTION. - (( Le nouveau pont en fer à construire sur la Lys, entre 
Deurle et Leerne-Saint-Martin.ust-il arrèté en principeetquand mcttra-t-on 
la main à l'œuvrc? n 

R1iPONSE. - c, La reconstruction en métal du pont existant sur la Lys 
entre Deurne et. Lecrnc-Saint-Hartin est chose décidée. Le Département.qui 
a rappelé l'affaire avec instance au service compétent, attend. d'un moment 
à l'autre, l'envoi des pièces nécessaires à la mise en adjudication publiqne 
des travaux. >> 

4e QUESTION. - « Où en est l'étude pour la construction d'un pont sur 
l'Escaut avec voie chnrretièrc, à la hauteur d'Hoboken. » 

R1iPONSE. - (( Le Département de l'Agricullure cl des Travanx publics 
s'occupe uniquement de la communication à établir entre les deux rives fie 
l'Escaut, au droit de la ville d'Anvcrs(établisscrncnt d'un pont. transbordeur). 
JI n'étudie pas fa construction d'un pont avec voie charretière, en amont 
d'Anvers, dans les environs <l'Hobokcn. >> 

rJe QuESTION. - et Le Gouvernement adjngera-t-il les travaux de construc 
tion du pont de Knessclaere assez promptement pou1· que ces travaux 
puissent être entrepris au début de l'été et <{Lie le pont soit. livré il la circu 
lation avant le mois de septembre? >) 

ll1tPONSE. -« Par dépêche du ti février, M. l'ingénieur en chef Directeur 
des Ponts et Chaussées de la Flandre cricutale a été prié de faire activer le 
plus possible la confection des pièces poul' la mise en adjudication publique 
des travaux de construction d'un pont à Kucsselacrc. de telle sorte que cette 
adjudication puisse avoir lieu dans un délai de trois mois , au plus. à partir 
de la date précitée. >) 

AnT. 42. 

QuESTION. - cc L'embarcadère flottant à la hauteur de la station du Sud, 
à Anvers, aurait-il des dimensions suffisantes pour le service du passage de 
l'Escaut? 

.. Cet embarcadère devrait avoir au moins 100 mètres de long sur 
30 mètres de large. 

)l Il ('11 est de même de l'embarcadère flottant sur la rive gauche. n 

RÉPONSE. - (( Le ponton de l'cmbarcadoro. prévu dans les nouveaux murs 
de quai en construction à Auvers, aura 20 mètres de longueur et 10 mètres 
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de largeur. Ces dimensions sont suffisantes pour satisfaire à tous les besoins; 
cc sont, d'ailleurs, les dimensions des pontons des emhareadères existant nu 
~ford1é-au-Blé-dc-Zélande et au droit de la station du chemin de fer du pays 
<le \V aes. >) 

QufSTION. - « Où en est. l'élude pour l'établissement d'un lranshordcur 
entre Anvers et la Tète-de-Flandre î » 

fü~Po~sr,:_ - (< Cette étude est poussée avec activité. 
>) Le projet de l'ouvrage soulevant diverses questions qui intéressent les 

Administrations des Chemins de fer cl de la Marine, le Départeu ent des 
Travaux publics vient de demander à celui des Chemins de Ier , Postes el 
Tclégraphcs, de déléguer des Ionclionuaircs pour examiner les questions 
dont il s'agit, de concert avec les fonctionnaires des Ponts et Chaussées. 

Aur. 41>. 

Une majoration de crédit de 47 ,o8t$ Irancs, proposée sous cet article, est 
destinée à pourvoir aux augmentations de traitement des ingénieurs et con 
ducteurs des Ponts et Chuussèes , prévues par les règlements organiques, 
ainsi qu'à l'extension du cadre des conducteurs: nécessitée par les travaux 
importants en cours d'exécution sur divers points du pays. 

AnT. D2. 

Plusieurs membres de la section centrale constatent. les heureux effets de 
la réo1·ganisation récente des Annales des Travaux publics. Cette publication 
est confiée aujourd'hui à un comité de rédaction, donl font partie un certain 
nomhrc de fonctionnaires; les collaborateurs sont payés; l'éditeur prend ù 
sa charge l'impression, la veille et la publicité, et les annonces soldent une 
purt importante des frais. Ils voudraient mir l'ho norablc Mi11islre soumettre · 
à une réforme analogue le Bulletin de l' Agriwllui·cJ qui laisse actuellement 
beaucoup à désirer, et comme intérêt, et au point de vue Iinaueicr , il se Iit 
peu, n'a que quarante-trois abonnés et paraît très irrégulièrement, et les 
frais de publication soul élevés. 

CHAPITRE IX. - 13J.:Aux-Arm,. 

A11T. ri3. 

Le libellé de cet article a été complété pour permettre il l'Admî11isf1•ation 
des Bcuux-Arts d'intervenir pécuniairement c11 faveur de recherches ou 
d'i II vcst iga Lions nrchéologiq ues ayuut 1111 caractère artistique. 

Une annexe du Budget amendé donne le relevé très intéressant des Ira 
vaux de peinture et de sculpture c11 voie d'exécution, auxquels le Gouverne- 
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ment a accordé des subsides: avec l'indication de la part supportée par les 
pouvoirs publics et les établissements intéressés. Sur une dépense totale de 
L:>OGA95 francs, il liquider sur les exercices 1891- ü 18981 l'État intervient 
pour fr. t I ~!>6!J-7>9. Les engagements éventuels que l'Administration <les 
Beaux-Arts aurn été amenée ù contracter depuis le dépôt du Budget de t 898 
seront portés ü la connaissance de la Législature au Budget de 1,1{99., s'il est 
grevé de cc chef. 

On avait signalé ù la section centrale <les cas où les subsides du Gouverne 
ment, à titre de part d'int.ervcutiun dans les frais d'acquisition d'objets d'art 
pou1· les musées locaux, formaient le prix principal et unique de ces objets. 
Celle-ci a demandé au Gouvernement s'il avait connaissance de ces abus, et 
s'il était en mesure de les empêcher? 

Voici sa réponse : « Le Gouvernement limite son intervention dans les 
Irais d'acquisition d'objets d'art pour les musées counnunuux i1 une quote 
part qui ne peut dépasser la moitié du prix d'achat. E11 vue d'être fixé sur 
le montant de cc deruier , il se fait délivrer une copie conforme de la délibé 
ration du conseil communal qui a autorisé l'acquisition en question ». 

AnT. 64. 

Une observ atiou a été présentée par l'un des membres de la section cen 
trale sur la modification apportée au libellé de cet article, par l'addition <les 
mols c< frais d'étude des collections ll. 011 voudrait savoir ce que l'on eu tend. 
par ces spécialistes étrangers auxquels l'Administrution songe à faire appel 
dans certaines éventualités. 
Il a dé répondu que le poste de conservateur des collections d'ethnogra 

phie étant devenu vacant par le décès du titulaire, le Gouvernement a jugé 
utile <le charger un délégué temporaire. n'appartenant pas à l'administration 
des musées, de continuer les travaux et les études relatifs à cette partie des 
musées royaux des arts décoratifs et industriels. Il se réserve, le cas échéant, 
si la nécessité en était démontrée, de rémunérer le concours de spécialistes 
pris en dehors de I'administration des musées, auxquels serait confiée, ainsi 
que cela s'est pratiqué tians d'autres établissements scientifiques <le l'ÉlaL, la 
rédaction de certaines parties <lu catalogue raisonné des collections des 
musées. 

Ain. 69. 

L'augmentation sollicitée ici vise surtout les membres correspondants de • 
la Commission des Monuments, dont on voudrait utiliser davantage les 
précieux services. A cc propos1 la section ccntraie félicite la Commission 
d'avoir donné une nouvelle vie au Comité mixte des objets d'art , composé 
de trois de ses 111c111bres et de trois membres de I' Académic , nu point de 
vue du maiulieu de 110:; collections artistiques, 011 peut en espérer le plus 
grand bien. 
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AnT. 75. 

La question suivante a été adressée au Ministre. 

OrE:-TIO~. - << Où en sont les travaux à faire au Conservatoire de ..•.. 
musique de Bruxelles, en vue des dangers d'incendie, cl a-t-011 pris des 
mesures pour une installation meilleure du musée des instruments anciens? 

fta~PON:-E. - '< ;\ la suite de l'opposition qui s'est produite contre l'établis 
sement d'une quatrième a lie le long de la rue de la Régence, des instructions 
ont été données au service spécial des bâtiments civils de Bruxelles et des 
environs: tendant à ce que des modifications soient apportées aux disposi 
tions intérieures des locaux actuels. Ces modifications, qui seront moins 
coûteuses que la construction d'une quatrième aile, donneront certainement 
de g1·,rndcs facilités pour l'évacuation rapide de la salle des concerts en cas 
d'incendie: mais elles ne pourrunt servir à donner une installatiun meilleure au 
musée d'instruments anciens. Cc dernier résultat ne pourra être atteint que 
par de nouvelles constructions à édifier entre le local actuel du Conservatoire 
et la rue aux Laines. ,> 

ART. 76. 

Le crédit de 45J;,0 francs demandé à cet article représente la dotation 
du nouveau Conservatoire royal flamand de musique d'Anvers. L'impor 
tance artistique de !'École de musique de cette ville justifie suffisamment la 
reprise de cet. établissement par l'État et sa transformai ion. li est à remar 
quer, d'ailleurs; que l'augmentation réelle de charges qui en résultera pour le 
Budget ne sera que de 21,61)p francs .. un subside de 2'21·14~ étant déjà alloué 
précédemment, chaque année; à cette école de musique. 

AllT. 77. 

La modification de libellé de cet article permettra la liquidation régu 
lière sur les crédits existants: des frais à résulter du fonctionnement. d'un 
comité que le Gouvernement a l'intention de créer pour l'examen d'œuvres 
dramatiques musicales à subsidier par l'Ëtat, ainsi que des encouragements 
qui pourront être •• ceordés sur sa proposition. 

DltPENSES EXCEPTIONNELLES. 

ART. 85. 

Ce crédit de 1 ~0,000 francs a pour objet de continuer le recensement agri 
cole, cl not.uumcnl de foire face aux dépenses que doit occasionner la publi 
cation des résultats. JI servira, c11 outre, il régler les indemnités ducs aux 

10 
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ngcnts recenseurs communaux. évaluées à 5-10.000 francs muumum. 
Plusieurs membres ont vivement criliq,u~ la lenteur avec laquelle s'effectue 

le recensement agricole, et. ont fuit valoir <JUC les longs délais qu'il comporte 
lui enlèvent Ioule utilité pratique. 

La section centrnlc ayant insisté auprès du GouYcrncment pnur que satis 
faction soit. donnée n ces réclamations, on a répondu que, " pour satisfaire à 
la demande posée par la section centrale. il convient de rappeler cc qui a été 
fait jusqu'ici et cc qui reste encore i, faire avant de liner :1 l'impression les 
documents recueillis lors du recensement général de l'agriculture en 189;$. 

» Les administrations communales ont distribué aux cultivateurs, d11 1er 
au 20 décembre -189!>, les bulletins individuels. Elles ont transmis 'ces docu 
ments, dûment remplis, au Département de l'Agriculturc dans les premiers 
mois de l'année 18!Hi (janvier à avril). 
, » Le Lureau temporaire <le recensement a été organisé vers let ts nvril ·( 896). 

>) Ha d'abord en à contrôler les bulletins individuels (plusieurs centaines 
(les 21607 communes du pays. Cc contrôle a été terminé dans les premiers 
mois de l'année ,f8!)7. 

>> li a fallu ensuite condenser, dans des carnets spéciaux, les données 
individuelles en vue d'obtenir, pour chacune des communes du Royaume, 
les chiffres globaux relatifs nu nombre d'hectares consacrés à telle ou telle 
culture, le nombre d'animaux, le ·nomhre de travailleurs, etc., etc. Celle 
seconde opération touche il sa fin, puisqu'il 11e reste plus à dépouiller que les 
bulletins d'une centaine de communes environ. 

» Enfin, le travail final, consistant à transcrire, dans des imprimés spé 
ciaux, les chiffres recueillis par communes, par cantons judiciaires, par 
arrondissements administratifs et pour le royaume.est en bonne voie d'exé 
cution : il sera achevé dans quelques mois. 

» Il résulte de ces explications que le travail du recensement général;com 
mcncé le rn avril -f 896,sera vraisemblablement livré à l'impression vers la lin 
de l'année 1898 pour paraitre en 1899. 

>> Il n'aura donc exigé que trois ans) alors que les recensements précé 
dents, à cadres beaucoup moins étendus) n'ont pu èlre publiés qu'après les 
périodes suivantes : 

)) Beccusemcnt de l8461commcncé le H> octobre J846el publié en J8;,0. 
de J8;5fi - le 51 décembre ·l8a6 - !862. 
de 1866 - lc5-l - 1866 - f87L 
de 1880 - le-la - 1880 - -188a. 

)) Ces rcnseigncmenls permettront à la section centrale d'apprécier il sa 
juste valeur l'activité déployée pa1· le service de la statistique. qui se trou 
vera en mesure de livrer à l'impression, dans un espace de trois ans, plu 
sieurs volumes. 

>> li est à remarquer, d'autre pnrl , que les renseignements relatifs à la 
situation des associnlious d'intérêt agricole recueillis lors du recensement 
général de 18!H>1 ont d1\jà été publiés. 



( 59 ) [ N• 78. 1 

)) Il convient de ne pas perdre de vue que le recensement général de 
l'agriculture constitue 1111 travail documentaire de longue haleine qu'on ne 
peut confondre avec une statistique annuelle doul la publication doit néces 
saircment s'effectuer clans une période relativement courte. >> 

La section centrale prend acte de cette déclaration, et compte que <les 
mesures seront prises pour que dorénavant cette statistique soit publiée 
chaque année le plus promptement possible. C'est le seul moyen de la rendre 
utile, Elle espère aussi que le recensement agricole sera activé et que ses 
résultats seront prochainement connus. 

ART. 80. 

Un crédit nouveau de 50i000 francs. demandé sous cet article, permettra 
l'installation d'un moteur destiné à actionner la laiterie <le la ferme de 
l'Institut agricole de l'État, à Gembloux, el l'éclairage à l'électricité de l'en 
semble de cet établissement. 

AnT. 87. 

L'entretien et la réparation des bâtiments de prison ressort du Départe 
ment <les Travaux publics; une somme de 50,000 francs devra être consa 
crée, annuellement. à des réparations extraordinaires et à des travaux 
indispensables de ce genrc1 pendant trois 011 quatre années consécutives. 
Un premier crédit est inscrit sous cet article. 

AnT. 89i 94, 95 et 97. 

Les augmentations de crédit inscrites sous ces articles ont pour objet la 
reconstruction <ln pont de Marchienne-au-Pont, sons la voie ferrée de 
Braine-le-Comte à Namur; des travaux d'amélioration au canal de Gand à 
Ostende pou~ faciliter l'évacuation des eaux des environs de Bruges; la 
continuation <les travaux de défense de la côte, et le redressement du canal 
de raccordement en amont de l'écluse du Tolhuis à Gand. Elles s'élèvent à 
une somme globale de 560,000 francs. 

ART. 99. 

Le crédit de 4_.0,000 francs, prévu à cet article, permettra de poursuivre, 
pendant l'année 1898, les travaux de restauration des ruines de l'abbaye 
d'Aulne. 

AnT. 100. 

Le crédit de i00,000 francs, inscrit à cet article, sera affecté à la conti 
nuation des travaux d'agrandissement du Conservatoire royal de Gand, 
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travaux pour lesquels des· crédits partiels ont déjà été votés antérieu 
rement. 

Le Budget du Ministèf'c de I' Agriculture et des Travaux publics est voté à . 
l'unanimité des membres présents. 

Le Rappor teur, 

fion A. T'KJNT DE HOODENBEKK 

Le Président, 

8°0 GEORGES SNOY. 
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ANNEXE AU RAPPORT. 

Voirie vicinale. - Chemins agricoles. 

Circulaire à nnt. les Gwave1·new·s des provinces. 

Bruxelles, le ro décembre 1897. 

\I 01'S tsnn u: GOUVERNEUR, 

Depuis un an à peine que le fonds spécial institué par la loi du 28 juin 
18%, en vue de l'amélioration des ·chemins agricoles, fonctionne d'une 
manière normale, j'ai pu constater, a\ cc une légitime satisfaction, que la 
nouvelle institution est appréciée de plus en plus dans les communes rurales 
de 10111 le royaume. 
Parmi la quantité extrnordinnire de projets soumis à mon approbation en 

cc court laps de temps. un grand nombre ont dé déjà réalisés. 
Beaucoup d'administrations ont construit leurs chemins scion les instruc 

tions de 111011 Département cl se félicitent à bon droit des résultats obtenus. 
Mais~ le plus souvent. la visite des travaux e11 cours a donné lieu il des 
obs. rvutions cl à tics rccnmrnundations diverses qu'il est utile de résumer 
ici, parce qu'elles s'adressent à la généralité des communes. 

* 

U11 certain nombre de celles-ci ont amélioré des chemins ou des parties de 
chemins non renseignés ni au plan, ni au tublean annexés à leurs requêtes; 
d'autres diminuent la largeur ou l'cpaisscur de la chaussée prévuc , enfin, 
d'autres encore, ne pouvant effectuer en une année l'empierrement de tout 
un chemin lei qu'il est dccrit à-I'étut approuvé par mon Département, eorn 
mencent par la section ln plus éloignée des chaussées 'existantes. sans les 
rattacher il celles-ci, où hicn clics construisent. dans le chemin prévu, deux 
ou plusieurs tronçons d'empierrement séparés par des parties plus ou moins 
longues restées à l'état naturel. 

Il importe de leur rappeler que les nouveaux chemins créés à l'aide. du 
fonds spécial doivent uécessuirement se greffer sut· une voie de communica 
tion déjà amélioréc : il ne peut être dérogé à cette règle sans mon autorisa - 
tion formelle. 

H 
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La largeur normale à donner à la chaussée doit être de 5 mètres. Cette 
dimension ne peut être réduite que lorsque la largeur de la plate-forme du 
chemin 111: permet pas de couserver le long <le chaque bordure un accotement 
d'au moins :iO centimètres. 

Celle réduction ne peul se faire qu'en vertu d'une décision de mon admi 
nistration, ou d'une autorisation du fonctionnaire compétent du service . 
technique proviucial. qui doit, dans ce cas, m'avertir immédiatement par la 
voie hiérarchique. 

L'épaisseur de la chaussée ne pourra être inférieure à 'celle qui est men 
tionnée aux états de renseignements produits à l'appui des requêtes, modifiée 
le cas échéant par mon département. 
Pour le surplus, les indications de ces tableaux devront être strictement 

observées : les frais de transport des matériaux utilisés sans autorisation 
sur les chemins non prévus, ou dans des sections de Ct!S chemins antres 
que celles dont l'amélioration a été admise, seront mis à charge des com 
munes contrevenantes. 

.. . ,,. 

Les administrntious locales, qui se trouvent dans l'impossibilité d'achever 
dans le courant d'un exercice: les améliorations en faveur desquelles un 
subside est accordé, peuvent évidemment continuer les travaux projetés 
pendant les années suivantes sans nouvelle autorisation. 

Toutefois, afin de permettre le contrôle des ouvrages effectués: toutes les 
communes qui bénéficient à un titre quelconque du fonds spécial, devront 
me faire connaltrc, chaque année, la date à laquelle ils seront repris dans le 
courant de l'exercice suivant. 

li me parait utile, il cc propos: de rappeler à toutes les àdministrations 
intéressées. que je dois recevoir régulièrement avis du commencement et 
de l'achèvement de tous les travaux exécutés aux chemins agricoles. 

Cette prescription n'est pas toujours observée et certaines communes 
s'exposent ainsi à perdre le bénéfice de la loi ou il devoir recommencer leurs 
ouvrages, parce que ceux-ci sont construits d'une manière défectueuse ou 
avec des matériaux peu convenables. 

En me prévenant en temps utile: je puis leur faire donner, à pied d'œuvre 
même, des instructions détaillées, pratiques, que hien des communes ont 
regretté n'avoir connues que tardivement, et qui permettent d'obtenir, avec 
llll minimum de dépense, un travail sérieux, durable: <l'un entretien aussi 
peu coûteux que possible. 

LL·s avis relatifs an commencement cl ü la reprise des travaux peuvent 
m'être adressés directement, mais ceux qui concernent l'achèvement ou la 
suspension provisoire vers la fin de l'exercice, doivent me parvenir par la 
voie administrative ordinaire. 

Vous voudrez bien, Monsieur le Gouverneur, y joindre le rapport du 
service technique provincial. lequel devra mentionner les chemins urné- 
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Iiorés, les matériaux employés et lu manière dont les travaux ont été exé 
cutés. 

Afin que cc rapport puisse être 1·édigé en couuuissance de cause, il est 
désirable: Monsieur· le Gouvcrucur , que les agents , oycrs surveillent d'1111c 
manière suivie la construction de ces chemins, dont les administrutions pi-o 
vinciales ne peuvent se désiutércsscr: plusieurs d'entre clics l'ont compris, 
d'ailleurs, en inscrivau l à leurs bmlgets des subsides importants c11 nie 
<l'encourager cc genre de travaux si éminemment utiles à l'agriculture. 

* 
)f ••• 

Certaines communes font les plus louables efforts pour améliorer le profil 
longitudinal de leurs chemins agricoles; elles effectuent parfois dans cc but 
des terrassements assez considérnhlcs , mais elles se bornent le plus suuvenl , 
quand il s'agit de relever la plate-forme, :'1 établir la chaussée seule scion le 
profil rectifié, sans remblayer suffisamment les aecotcmcnts , il en résulte que 
les bordures de l'empierrement 011 <lu pavage, mu! contrebutées: ne peuvent 
se soutenir et que la chaussée, même bien construite, est clétériori·e avant 
que les remblais ne soient complétés. 

Pour éviter cc grave inconvénient, il est indispensable d'effectuer les ter 
rassements sur toute la largeur de la plate-forme et jusqu'à -IO ccnl imèl res nu 
moins en dessous de la cote voulue: a vaut de commencer les travaux de la 
chaussée proprement dite. 

Il convient de recommander aux administrations communales. qui font 
exécuter leurs empierrements à marchè, de stipuler dans les contrats ou 
dans les cahiers des charges relatifs à ces entreprises, que la réception des 
travaux devra se faire en présence <le l'agent voyer du ressort. 

L'expérience a démontré que lorsque les moellons sont peu réguliers, il ne 
suffit pas d'augmenter de 2o p. c. le cube géométrique des matériaux néces 
saires, en vue de parer à la diminution aJ4parcntc de volume qui résulte 
d'une mise en œuvre soignée et du tassement ultérieur; il y a lieu de porter 
cette majoration à 50 et même à 5J p. c. Les communes ont d'ailleurs tout 
intérêt à conserver un léger excédent de matériaux en vue des recharge 
ments dont la nécessité s'impose, surtout pendant l'hiver qui suit l'établisse 
ment des chaussées empierrées. 

On a constaté à diverses reprises que des communes, peu au courant du 
nouveau système d'amélioration préconisé, recevaient et mettaient en œuvre 
des matériaux de mauvaise qualité ou de dimensions peu convenables pour 
obtenir un Lon truva il. 

Il faut les engager vivement à ne pas s'écarter des indications données par 
mon Département, en cc qui concerne la composition cl les dimensions des 
matériaux à employer. 

Ces indications forment la base des contrais qu'elles pussent arec leurs 
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fournisseurs, et elles ne doivent pas hésiter à refuser tout envoi qui n'y satis 
ferait pas complètement. 
Il arrive aussi trop fréquemment que les communes changent, sans motifs 

sérieux, les lieux de provenance et de destination des matériaux dont le 
transport gratuit est sollicité. li en résulte une complication d'écritures et 
des erreurs fréquentes dont se plaignent, avec raison: mon administration 
et celle des chemins de fer de l'État. 

Pendant la première année de la mise en vigueur de la nouvelle loi, une 
certaine tolérance se justifiait sous ce rapport; mais il est permis de supposer 
que les communes sont suffisamment au courant, aujourd'hui.des ressources 
que les diverses régions du pays peuvent offrir en cc qui concerne les maté 
riaux propres à l'amélioration des chemins agricoles. 

En conséquence, elles devront dresser dorénavant, avec le plus grand 
soin, leurs états de renseignements, de manière à éviter notant que possible 
les rectifications ultérieures. Celles-ci ne seront plus admises qu'exception 
ncllement, quand la nécessité des modifications demandées sera nettement 
établie, 

* 

Je crois bon de rappeler, en terminant, qne: conformément aux déclara 
tions que j'ai faites à la Chambre <les Représentants~ le fonds spécial intervient 
jusqu'à 2t:> p. c., dans la dépense réelle exigée pour les travaux et les entre 
prises nécessaires à l'amélioration de chemins agricoles entreprise par les 
communes qui disposent sur place des matériaux pierreux voulus et n'ont 
pas à solliciter le transport gratuit par lequel se traduit principalement 
l'intervention du Gouvernement. 

Ce subside peut atteindre ?>O p. c. de la dépense effective, lorsqu'il s'agit 
uniquement de l'établissement d'ouvrages d'art et. de drains par des com 
munes ne jouissant pas de la grntuité du transport. 

Dans les deux cas qui précèdent, les travaux subsidiés doivent être mis en 
, adjudication publique. 

Enfin, le subside alloué pour la construction d'ouvrages d'art et de drains 
ne pourra dépasser le tiers de ln-dépense, pot1r les communes en faveur des 
quelles l'Élat assure déjà le I ransport gral4il des matériaux. 
Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de faire reproduire la présente 

circulaire dans le !Uémorial tulministrati] de votre province. 

Le Ministre de l' Ag1·icultiwe et des Travaux publics, 


